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LE MOT DU PRÉSIDENT	
Laurent DEMASLES

Crises sanitaire, économique, budgétaire, politique, 
géopolitique, sociale, climatique, écologique, 	
démographique, technologique, … Il est clair que 
nous avons basculé dans une ère de « permacrise » : 
une succession de crises simultanées et systé-
miques autant que majeures et violentes.

Alors que les conséquences commerciales de la 
guerre en Ukraine laissaient prévoir l’activité de 
notre filière à son plus bas niveau historique en 
2025, c’est le chaos de la guerre au Moyen-Orient 
qui vient superposer ses effets dont l’explosion des 
coûts des matériaux qui n’est que le premier d’un 
domino implacable bien connu désormais. 

Chaque nouvelle crise est un révélateur et am-
plificateur des fragilités existentielles de notre 	
système : chaines de valeur mondialisées qu’un 
simple détroit peu bloquer, recherche de croissance  
illimitée dans un monde aux ressources physiques 
finies que chaque Etat cherchera de plus en plus à 
contrôler, exigence de la performance à rebours 
d’une robustesse structurelle et de l’entreprise 
humaine, myopie d’une économie financiarisée, 
débridée et instantanée au détriment d’une vision 
systémique et à long terme au service de l’intérêt 
général.

Du « Quoiqu’il en coûte » au socle de notre contrat 
social, c’est toute notre protection collective et 
individuelle qui est à réinventer face à l’abysse du 
déficit exponentiel du budget de l’Etat et de son 
financement. 

Les basculements en œuvre appellent donc à revoir 
nos logiciels de pensée, condition indispensable 
pour faire autrement. C’est dans ces moments qu’il 
convient de revenir aux fondamentaux : quelles 
sont nos valeurs ? Quelle est notre raison d’être ?  
Et enfin, quels sont nos enjeux sur toutes les  
dimensions qui sous-tendent notre robustesse :  
économique, sociale, sociétale et environnementale ?

La première réponse est : le collectif. « L’Union fait 
la force » plutôt que « la loi du plus fort » !
L’UFME existe pour travailler à :
• �renforcer ses actions collectives au profit de ses 

adhérents mais aussi de l’ensemble de la filière 
française Portes & Fenêtres,

• �aligner ses travaux sur une trajectoire de robustesse,
• �contribuer à promouvoir des solutions durables 

et dans l’intérêt collectif.
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L’UFME est déjà très impliquée sur ces enjeux d’avenir 
et ce depuis de nombreuses années. 
Si les basculements en cours confirment nos choix, 
ils appellent surtout à en intensifier le rythme, à 
renforcer et, si nécessaire, à réinventer les modes 
de mobilisation de nos adhérents et l’ensemble des 
acteurs de la filière française Portes & Fenêtres.

Aujourd’hui encore plus qu’hier, si vous pouvez 
compter sur l’UFME, nous comptons sur vous, sur 
nous tous !

Laurent DEMASLES,
Président UFME

Les membres du Bureau, le Conseil d’Admi-
nistration, l’ensemble de ses adhérents, les 
syndicats partenaires, c’est tout le potentiel  
de cette force collective que l’UFME ambitionne 
de mobiliser et mettre en mouvement dans une 
stratégie collective d’actions impactantes sur 
chacun de nos enjeux clés :

• �la promotion et la défense d’une filière française 
Portes & Fenêtres exigeante et ambitieuse,

• �la performance durable de ces produits essen-
tiels à tous nos lieux de vie que sont les Portes 
& Fenêtres,

• �le soutien à la rénovation énergétique des 
logements,

• �le recyclage et la valorisation des anciennes 
menuiseries en boucle fermée,

• �la gestion raisonnée et adaptée de nos déchets,
• �la réduction des besoins de la filière en termes 

de consommation énergétique,
• �l’attractivité des métiers de la filière et la 

montée en compétences des professionnels,
• �l’intégration et ascenseur social, le vivre et faire 

ensemble, le tissu économique et territorial, 
autant de piliers que porte notre filière,

• �le positionnement de l’UFME en tant qu’acteur 
engagé auprès des élus et représentants du 
gouvernement.



L’UFME, LE SYNDICAT 	
REPRÉSENTATIF DE LA FILIÈRE 
FRANÇAISE PORTES & FENÊTRES
CARTE D’IDENTITÉ 

• Date de création : 26 novembre 2007
• Couverture : nationale
• Au service de :
   •�Près de 170 entreprises de toute taille, de-

puis l’extrusion des matériaux au recyclage des  
menuiseries en passant par la fabrication et la 
mise en œuvre. Ces entreprises représentent 
près de 55% du marché français de la fenêtre

   •�Plus de 700 collaborateurs participant aux travaux 
de l’UFME

LES ADHÉRENTS UFME

MOBILISER LES PROFESSIONNELS 
DE LA MENUISERIE

La représentativité de l’UFME est renforcée chaque 
année par le recrutement de nouveaux adhérents. 
Les actions menées par Philippe MACQUART,  
Délégué Général UFME ont permis d’accueillir  
depuis 2025 :

Section Fabricants Assembleurs
• �AMCC (36 – Châteauroux), représenté par Stéphane 

DELORT et Michel IGERT
• �JOINT DUAL (69 – Limonest), représenté par 

Franck MORETEAU

Section Professions Associées
• �ELASTOPROFILES (28 – Champhol), représenté 

par David RIVIERE et Jacques LAVERGNE
• �LÉPÉE VITRAGE (80 – Abbeville), représenté par 

Sylvain LÉPÉE
• �REEVERSE SYSTEMS (44 – Nantes), représenté 

par Sandrine MOLLET et Christophe MAHÉ
• �RYKO (67 – Hagueneau), représenté par Sandra 

CROME et Arnaud WIRTH

Section Recycleurs
• �BENVIC (21 – Dijon), représenté par Luc MERTENS 

et Eric GRANGE
• �MENREC (56 – Saint Allouestre), représenté par 

Adrien BOHELAY et Cécile GUINCHARD

77 - FABRICANTS

9 - EXTRUDEURS

42 - PROFESSIONS ASSOCIÉES

9 - INSTALLATEURS

8 - RECYCLEURS

21 - CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
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MISSIONS 

ANTICIPER – DÉCRYPTER – VALORISER – REPRÉSENTER

L’UFME met son expertise au service des profes-
sionnels de la filière Portes & Fenêtres de qualité 
fabriquées en France.

L'UFME a pour vocation d'accompagner et de  
soutenir, quel que soit le matériau, les concepteurs, 
les fabricants, les installateurs de menuiseries ainsi  
que les professions associées à ces métiers,  
les entreprises de préparation et recyclage.

Centre d’information, de veille (sociale et technique) 
mais également éditeur de documentation, l’UFME 
met à la disposition de ses adhérents les informations 
indispensables les aidant à piloter leurs entreprises 
et à anticiper l’évolution du marché.

RÔLES 

• �Accompagner les professionnels de la 
menuiserie : informer ses adhérents, tant 
sur les plans technique, social, formation et 
environnement, qu’en matière de normes 
et de certifications.

• �Fédérer, valoriser et défendre la profession.
• �Représenter la filière « menuiserie » auprès 

des instances nationales et européennes.
• �Promouvoir les menuiseries performantes 

pour sensibiliser l’utilisateur.
• �Agir pour mettre au point les normes, labels 

et certifications de qualité, gages de la 
valorisation de toute une profession.

• �Dynamiser la profession en créant les 
conditions de mise en œuvre de la stra-
tégie professionnelle, par des actions  
collectives valorisantes.

• �Développer l’attractivité des métiers 
par la création de parcours profession-
nels certifiants (réécriture des diplômes,  
création de certificats de qualification 
professionnelle).

SOUTENIR LA FILIÈRE FRANÇAISE 
PORTES & FENÊTRES



ORGANIGRAMME

POURQUOI PARTICIPER AUX COMMISSIONS UFME ?

Les Présidents de commission répondent en vidéo :

	 • �Hugues de FORGES, Président de la Commission Technique
	 • �Maxime BOILEAU & Jacky LE CALVEZ, Présidents de la Commission Communication
	 • �Jean-Marc COMBES, Président de la Commission Sociale et Formation

24 représentants
Fabricants

1 Président

1 Délégué
Général

Commission
Technique

3 représentants
Extrudeurs

1 Vice-Président 1 Trésorier

1 Déléguée
Technique

Commission
Communication

1 représentant
Installateurs

1 représentant
Extrudeurs

1 Chargée de mission 
Environnement

1 représentant
Recyleurs

1 représentant
PA

1 Chargé des 
affaires sociales

2 représentants
PA

1 Secrétaire
Général

1 Responsable
Communication

Commission Sociale
et Formation

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

LE BUREAU

LES PERMANENTS

LES COMMISSIONS

https://club.ufme.fr/wp-content/uploads/2026/04/VIDEO-COMTECH-2025-1.mp4
https://club.ufme.fr/wp-content/uploads/2026/04/VIDEO-COMCOM-2025-1.mp4
https://club.ufme.fr/wp-content/uploads/2026/04/VIDEO-COMSOCIAL-2025-1.mp4
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ADHÉRENTS UFME

• �SECTION FABRICANTS ASSEMBLEURS	
 
La section Fabricants Assembleurs regroupe les sociétés dont l’activité principale est la fabrication  
de menuiseries couvertes par une démarche qualité reconnue par le Conseil d’Administration.

ACCOPLAS AMCC ARMEN ATLANTEM

ATLANTIQUE OUVERTURES ATULAM BAIE PLAST BAIE VISION

BEL’M (Cetih Machecoul) BIEBER PVC & ALUMINIUM BOULANGEOT BOUVET

CARNIEL-SONAPLAST CASTES INDUSTRIES CFP CLAROPLAST

COTE OUVERTURE DSE MENUISERIES EMAPLAST

F 2 I (GROUPE PREFAL) FENETREA FERMETURES GROOM FOURNIER

FPEE GROUPE FPPO (Groupe Helleux) FPV Industries BREMAUD FRANCIAFLEX

GOPLAST GREEN WINDOW GROSFILLEX MENUISERIE GROUPE DELPLAST

GROUPE ELVA GROUPE RIDORET HILZINGER INTERFERM

ISOROL JANNEAU JH INDUSTRIES JOINT DUAL

MENUISERIE PVC & ALU

DSE
M E N U I S E R I E S

DELTABAIE PRODUCTION PVC ET ALU OUVÊO BOURGOGNE
(Groupe ESTEMI)
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LA FENETRIERE LAPEYRE LE NOUY Fenêtres & Fermetures LES ZELLES

LEUL MENUISERIES LOG’ISOL LORILLARD LUTZ PVC & ALUMINIUM

M INDUSTRIES MAIREL MAUGIN MENUISERIES DE L’ATLANTIQUE

MENUISERIES DEVIC MENUISERIES HELLEUX MENUISERIE MOUREAU MENUISERIES COMBES

MENUISERIES NICOLAS MEO NEWBAIE

NORMABAIE NOUVEL’ER OUVÊO
(Groupe ESTEMI)

OUVÊO AQUITAINE
(Groupe ESTEMI)

OUVÊO BOURGOGNE
(Groupe ESTEMI)

OUVÊO BRETAGNE
(Groupe ESTEMI)

OUVÊO HAUTS DE FRANCE 
(Groupe ESTEMI)

OXXO EVOLUTION

PASQUET MENUISERIES PIERRET PROFERM PVC CREATION

PVC HORIZON ROTO FRANK SAMIPLAST SEDEC

SERPLASTE

TREUIL MENUISERIE BÂTIMENT

ZILTEN (Cetih Roanne)

SIPA MENUISERIES

TRYBA

SOCIETE DENIS MENUISERIE - SDM

VELUX France

SWAO (Cetih Fenêtres)

WIBAIE

MENUISERIES SEGUY



• �SECTION CONCEPTEURS GAMMISTES	
 
La section Concepteurs Gammistes regroupe les fabricants de profilés concepteurs de menuiseries.

• �SECTION PROFESSIONS ASSOCIÉES	
 
La section Professions Associées regroupe les entreprises ayant une activité significative  
de conception et production complémentaire à celle des adhérents fabricants assembleurs.  
Elle regroupe 9 domaines de produits ou de métiers :

• Le Verre
• La Ferrure / Quincaillerie
• La Ventilation
• �La Motorisation / Domotique / Volet roulant / 

Fermeture

• Les Colles et Joints
• La Fixation
• Les Logiciels
• Les Machines
• Les Profils Complémentaires

ALPHAPRO ALUPLAST DECEUNINCK GEALAN SARL

GEPLAST SAS KÖMMERLING (Groupe PROFINE) REHAU SCHÜCO

VEKA

L’avenir se profile ensemble

3E France AGC Glass France ALL MANAGER

ANJOS ARENA (Formusson Distribution) BILCOCQ-DUVAL BOSCHAT-LAVEIX

CERIBOIS COPRODEX DELDI DGM Industries

DUBUS INDUSTRIE ELASTOPROFILES ELCIA EURADIF

ACBAT (Formusson Distribution)
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FAILLE INDUSTRIE
(Formusson Distribution)

FERCO GROUPE DEVGLASS GUARDIAN

H.B. FULLER / KÖMMERLING HERCULEPRO ISO CHEMIE ISOSTA

JOWAT FRANCE LÉPÉE VITRAGE LOUINEAU MACO FERRURES

MONTICELLI NEODESIGN (Groupe Fantacci) REEVERSE SYSTEMS RIOU Glass

ROTO FRANK FERRURES RYKO France SAFA CONCEPT BUILDING SAINT-GOBAIN GLASS 

SFS Group SOMFY France SOPROFEN

SOUDAL TREMCO CPG France WINKHAUS WOLF Group France

SIEGENIA AUBI



GERVAISCOUGNAUD GIRAUD PRODUCTIONSGAM

HILZINGER INCOBOIS JH INDUSTRIE LAGRANGE PRODUCTION

MENUISERIE HELLEUX MENUISERIES COMBES MENUISERIES DU CENTRE MEO

MEROTTO & Cie MILLET Portes et Fenêtres MINCO

NOEPPEL ETS OUEST PRODUCTION OXXO EVOLUTION

SAMIPLAST

PASQUET MENUISERIES

SEDECPORALU BOIS

VKR (Groupe VELUX France) 

RIGHINI

BLOCFER (Groupe Deya) CARNIEL SONAPLAST

MOLENAT (Groupe LORILLARD)

ACDF INDUSTRIE ADEMEURE ATULAM AZUR PRODUCTION

BEL’M (Cetih Machecoul) BIGNON (Cetih Fenêtres)

• �SECTION CONVENTION COLLECTIVE

La section Convention Collective est ouverte aux entreprises dont l’activité principale est la fabrication, 
l’activité de pose ne pouvant présenter qu’un caractère accessoire, dans le cadre de la catégorie 16 23 Z de 
la nomenclature des activités française des catégories suivantes :

Elles sont régies par la convention collective menuiseries, charpentes et constructions industrialisées 
et portes-planes qu’elles appliquent.

• �charpentes et structures industrialisées en bois 
dont fermettes, lamellé-collé, bois lamellé croisé, 
poutres, poutrelles, panneaux-caissons, cof-
frages, écrans,

• �charpentes traditionnelles industrialisées en bois,
• �bâtiments industrialisés dont maisons ossature 

bois, bâtiments préfabriqués légers ou éléments  
de ces bâtiments, en bois,

• éléments d’agencement intérieur en bois,
• menuiseries industrialisées,
• portes planes et blocs portes.
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• �SECTION INSTALLATEURS VENTE AUX PARTICULIERS	
 
La section Installateurs – Vente aux Particuliers regroupe les entreprises de fourniture et pose de menuiseries.

CASEO FENETRES FERMETURES
& STORES

FERMETURES MENUISERIES
SCHOCH

L’OUVERTURE  
(La maison du volet)

MENUISERIE FRAME ORIANCE PVC SYSTÈME
(MC Habitat / Parimmo)

FENETRES ABP

• �SECTION RECYCLEURS	
 
La section recycleurs a été créée au sein de l’UFME avec la volonté de rassembler toutes les activités et 
étapes du cycle de vie d’une menuiserie. Depuis 2022, l’UFME accueille des entreprises ou associations 
ayant signé la charte FERVAM (Filière Engagée pour le Recyclage et la Valorisation des Menuiseries) dont 
l’activité principale porte sur le traitement des menuiseries en fin de vie. Sont concernées les activités 
de traitement des menuiseries suivantes : la collecte, le démantèlement, le recyclage (régénération de 
matières issues du démantèlement) et la valorisation des menuiseries. 

BENVIC RECYCLING COVANORD MENREC RECYCLEURS BRETONS

RECYFE SERFIM RECYCLAGE VALORSOL ENVIRONNEMENT VEKA RECYCLAGE



L’UFME	
ET SON ÉCOSYSTÈME POLITIQUE
Depuis bientôt trois ans, l’UFME est accompagnée par le cabinet conseil TADDEO. Les actions menées 
depuis 2023 permettent aujourd’hui à l’UFME de participer aux débats publics et de porter la parole de 
la filière française Portes & Fenêtres.

BILAN DES ACTIONS MENÉES 	
EN 2025

SUJETS PRIORITAIRES

• �Poursuivre le déploiement de la REP PMCB et  
accompagner sa refondation tout en sécurisant le 
recyclage en boucle fermée.

• �Préparer la transition vers le nouveau Règlement 
Produits de Construction 2024 (RPC) et être 
force de proposition pour assurer une application 
compatible avec les pratiques actuelles de la filière 
portes et fenêtres (déclaration des performances 
thermiques, environnementales, sanitaires…).

• �Défendre un dispositif simple et pragmatique 
pour atteindre les objectifs de recyclage et de 
réemploi des emballages de la filière menuiserie 
dans le cadre de la REP EMballages PROfessionnels.

• �Préserver la place du monogeste dans la réforme 
de MaPrimeRenov’.

• �Structurer et mobiliser l’ancrage local de l’UFME.
• �Renforcer la visibilité et la reconnaissance de 

l’UFME par les pouvoirs publics français, européens 
et autres parties prenantes.

MISE EN PLACE D’UNE STRATÉGIE 
OPÉRATIONNELLE  

• �Réalisation d’un sondage par l’Institut IFOP pour 
démontrer la place centrale du remplacement de 
fenêtres dans les parcours de rénovation énergé-
tique et l’attachement des Français à ce geste.

• �Consolidation d’un argumentaire économique dédié 
à démontrer le poids de la filière fenêtre en France, 
sa contribution au dynamisme économique national 
et le soutien à la rénovation énergétique.

• �Structuration d’un réseau de porte-paroles	
locaux avec la mise à jour du kit adhérents et la mise 
à disposition à disposition d'outils opérationnels. 

• �Mise en place de 17 rendez-vous institutionnels, 
notamment avec les cabinets des ministres du 
Logement, de l’Ecologie et de l’Économie, et les 
parlementaires clés.

ATTEINTE DES OBJECTIFS

• �Maintien de MaPrimeRénov’ par geste simple 
(non-modification du décret à la suite de nom-
breuses actions de sensibilisation de l’UFME).

• �Renforcement de l’identification de l’UFME dans 
l’écosystème institutionnel, et en particulier dans 
la sphère logement (cabinet des ministres de 
l’Industrie, du Budget, du Logement, du Premier 
ministre, …). L’UFME a obtenu plusieurs invitations 
proactives : aux concertations sur MaPrimeRénov’ 
par la ministre du Logement et à la présentation 
du projet de loi portant simplification de la vie  
économique par le ministre de l’Économie.

• �Renforcement de la stratégie de mobilisation des 
adhérents au niveau local qui a permis de confirmer 
l’intérêt des parlementaires pour les échanges 
locaux, leur permettant de disposer d’une meilleure 
connaissance de leurs circonscriptions. 

• �Sensibilisation à l’importance de préserver la 
boucle fermée au sein de la REP PMCB et au 
maintien d’une définition de metteur sur le mar-
ché au plus proche du producteur (en attente des  
arbitrages finaux).
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LES PRINCIPAUX 
ENSEIGNEMENTS 2025

L’UFME est désormais identifié dans 	
l’écosystème institutionnel, fait entendre 
sa voix particulière et doit poursuivre ses  
actions pour avoir encore plus de poids dans 
la décision publique (notamment lors de la 
révision des REP).

La tendance est à une stabilisation des 	
politiques de rénovation thermique, malgré 
une complexité des dispositifs. Mais 	
la volonté de réduire les budgets publics 
alloués à cette politique menace le soutien 
au changement de fenêtre.

L’UFME doit renforcer ses relations avec les 
autres représentants du secteur pour peser 
davantage sur la décision publique et disposer 
du même niveau d’information que les plus 
grosses fédérations.

L’UFME doit franchir un nouveau cap dans ses 
relations avec les pouvoirs publics : l’UFME 
doit pouvoir gagner en efficacité dans ses 
échanges et être en mesure de proposer des 
solutions concrètes directement activables 
concernant les enjeux qu’elle rencontre. 



OBJECTIFS 
Répondre aux réticences persistantes sur le PVC et 
repositionner ce matériau sur des bases factuelles, 
économiques et environnementales.

FEUILLE DE ROUTE 2026

PROMOUVOIR LA FENÊTRE PVC 

Promouvoir la fenêtre PVC et ses avantages éco-
nomiques et écologiques grâce à la participation 
à l’exposition du « Fabriqué en France » à l’Elysée.

ACTIONS À VENIR
Déployer un kit élus dédié aux municipales
   • �Élaboration d’un support pédagogique sur les 

idées reçues et les avantages des fenêtres PVC, 
pour sensibiliser les candidats aux municipales 
dans une liste de communes ayant adopté ou  
envisagé des mesures anti-PVC.

   • �Diffusion d’éléments auprès des élus nouvelle-
ment installés et auprès du nouveau Bureau de 
l’Association des Maires de France (AMF).

Valoriser les atouts industriels et écologiques du 
PVC
   • �Mise en avant des performances environnemen-

tales, énergétiques et les avantages esthétiques 
du PVC.

   • �Inscription de la filière (dans plusieurs départe-
ments) pour candidater à la Grande Exposition 
du « Fabriqué en France ».

MAINTENIR LES AIDES PUBLIQUES 
À LA RÉNOVATION

Sécuriser l’évolution des dispositifs de soutien afin 
de préserver la compétitivité 
de la filière Fenêtre dans un 
contexte politique instable. 
La bascule progressive vers 
les CEE, l’instabilité budgé-
taire et la sécurisation du 

cadre de soutien constitueront les priorités struc-
turantes de 2026.

ACTIONS À VENIR
Déployer une stratégie offensive sur la fiche CEE 
« fenêtres »
   • �Déploiement d’un plan d’actions dédié à la 

modification de la fiche CEE relative au chan-
gement de fenêtres, pour l’actualiser et prendre 
en compte les progrès technologiques (défendre 
l’éligibilité du remplacement de double vitrage 
de 1ère génération), en poursuivant notamment 
les échanges déjà engagés. 

   • �Poursuite des échanges avec les interlocuteurs 
parlementaires, administratifs et au sein du 
gouvernement identifiés en 2025.

Maintenir une capacité de réaction rapide sur 
MaPrimeRénov’
   • �Veille active sur toute évolution réglementaire ou 

budgétaire.
   • �Mobilisation rapide des relais institutionnels en cas 

de modification imprévue.
   • �Coordination avec les acteurs partenaires en cas 

de séquence critique.

PÉRENNISER L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
DES MENUISERIES ET DE LEURS EMBALLAGES 

Les travaux engagés sur la REP PMCB et la REP  
EMballages PROfessionnels constituent une  
opportunité unique de pouvoir agir sur ces cadres  
réglementaires avant plusieurs années. Les contacts 
noués avec le cabinet du Ministre de la transition 
énergétique et au sein de la DGPR doivent pouvoir 
être mobilisés régulièrement, en leur soumettant des 
propositions concrètes.
• �Renforcer le tissu national pour massifier la  

collecte des menuiseries en fin de vie et le recyclage 
en boucle fermée, tout en s’intégrant dans les  
solutions déployées par la REP PMCB et en contri-
buant à l’atteinte des objectifs règlementaires.

OBJECTIFS 
Préserver la compétitivité de la filière Fenêtre en 
évitant qu’elle ne devienne une variable d’ajus-
tement budgétaire dans un contexte de maîtrise  
accrue de la dépense publiquee.
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• �Accompagner le déploiement de la refondation 
en veillant à la soutenabilité des écocontributions 
et en cohérence avec les besoins des acteurs (dé-
tenteurs et producteurs).

• �Simplifier les règles de la REP EMballages  
PROfessionnels, veiller à ce que les responsabilités 
des fabricants de menuiseries soient en cohérence 
avec leur périmètre décisionnel. 

ACTIONS À VENIR
Poursuivre l’influence sur la refondation de la REP 
PMCB
   • �Suivi étroit des travaux ministériels et le calendrier 

de déploiement.
   • �Poursuite de la stratégie de coopération avec 

l’AIMCC pour peser sur les orientations suscep-
tibles d’être adoptées par le ministère (notam-
ment le contenu du cahier des charges annoncé).

   • �En cas d’inquiétudes persistantes, mener une 
campagne auprès des parlementaires afin 
d’obtenir des relais en soutien à l’UFME. 

Préparer le déploiement de la REP EMballages 
PROfessionnels prévu en 2026
   • �Rédaction de notes de position exposant les 

attentes et propositions précises de l’UFME.
   • �Agir conjointement avec d’autres acteurs : 

AIMCC, EuroWindoor et autres organisations 
professionnelles pour défendre un système 
opérationnel et simple.

PARTICIPER AUX TRAVAUX DU RPC 

Préparer l’application du RPC : finalisation des textes 
encadrant le dispositif pour les portes et fenêtres  
(demande de normalisation, système de validation  
et de vérification des performances…), prépara-
tion des textes normatifs, réalisation de travaux sur  
le passeport numérique produit, participation 
aux travaux règlementaires nationaux (évolution 
RE2020, étiquette COV…).

CONTINUER À POSITIONNER L’UFME 
COMME L’INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ 
DES DÉCIDEURS 

S’insérer dans les débats relatifs à l’habitat et à 
la transition énergétique des bâtiments. Envoyer 
des contributions aux candidats et se positionner 
comme expert. La période électorale de 2026 et 
qui se prolongera en 2027, constitue une oppor-
tunité unique pour l’UFME de construire rapidement 
un nouveau positionnement auprès des pouvoirs  
publics et assurer la prise en compte des enjeux de la 
filière dans la politique qui sera mise en œuvre sur la 
période 2027 – 2032.

ACTIONS À VENIR
Structurer les priorités programmatiques de la 
filière
   • �Lancement d’une consultation des adhérents 

pour identifier 3 à 4 propositions structurantes.
   • �Consolidation d’un document de positionne-

ment stratégique à destination des équipes de 
campagne (partages de contributions écrites,  
demande de participation à des débats). 

Renforcer l’ancrage territorial et politique
   • �Organisation de rencontres avec les équipes 

préparant les programmes.
   • �Constitution, pour les candidats d’un « cahier des 

sites industriels de la filière Portes & Fenêtres », 
sélectif, lisible et immédiatement actionnable

S’inscrire dans les actions sectorielles
   • �Coordination renforcée avec l’écosystème 

professionnel pour porter des messages 
convergents.

OBJECTIFS 
Développer l’économie circulaire des menuiseries  
et œuvrer pour des filières REP simples, soutenables 
et pragmatiques 

OBJECTIFS 
Renforcer la position de l’UFME comme interlocu-
teur de référence auprès des décideurs publics. 
L’élection 2027 se prépare dès 2026 (primaires,  
désignation des candidats, programmes des partis)



MÉTHODOLOGIE

• �1 000 propriétaires occupants ayant effectué des 
travaux de rénovation énergétique dans leur rési-
dence principale au cours des 5 dernières années.

• �Interviews réalisées en ligne du 26 au 28 mai 2025.

RÉSULTATS DE L’ÉTUDE 

LES TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
RÉALISÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES

Travaux réalisés en :
	 • �1 seule fois (58%)
	 • �Etalés dans le temps (42%)

ENQUÊTE AUPRÈS DES PROPRIÉTAIRES 
AYANT EFFECTUÉ DES TRAVAUX DE
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Etude réalisée par l’Institut IFOP en juin 2025 pour le compte de l’UFME.

Remplacement de fenêtres, portes-fenêtres et/ou de baies vitrées

Changement du système de chauffage (pour une pompe à chaleur, 
un système solaire, un poêle ou une chaudière biomasse)

Isolation thermique de la toiture

Isolation thermique des murs

Installation d'une VMC

Isolation thermique des planchers

Vous avez fait des travaux de rénovation globale (réponse exclusive)

Une autre réponse (préciser)

39%

39%

34%

21%

18%

10%

8%

8%

FOCUS
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OUI, TOUT À FAIT

OUI, PLUTÔT

NON, PLUTÔT PAS

NON, PAS DU TOUT

TOTAL OUI

LE 1ER CHANTIER DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
ENTREPRIS POUR SON LOGEMENT

L’INCITATION À POURSUIVRE DES TRAVAUX 
APRÈS UN CHANGEMENT DE FENÊTRES

% en fonction du type de logement

Une maison

Un appartement

76

52

Remplacement de fenêtres, portes-fenêtres et/ou de baies vitrées

Isolation thermique de la toiture

Changement du système de chauffage (pour une pompe à chaleur, 
un système solaire, un poêle ou une chaudière biomasse)

Isolation thermique des murs

Installation d'une VMC

Isolation thermique des planchers

Une autre réponse (préciser) 

Vous ne pouvez pas répondre car vous avez mené plusieurs travaux 
en même temps

23%

28%

20%

11%

9%

6%

3%

24%

6%

23%

47%

71%
DISENT AVOIR

ÉTÉ INCITÉS
À ENTREPRENDRE

D’AUTRES
TRAVAUX



LES TYPES DE TRAVAUX ENVISAGÉS SUITE 	
AU CHANGEMENT DE FENÊTRES

LES EFFETS POSITIFS PERÇUS DU CHANGEMENT DE FENÊTRES

Isolation thermique de la toiture

Isolation thermique des murs

Changement du système de chauffage (pour une pompe à chaleur, 
un système solaire, un poêle ou une chaudière biomasse)

Installation d'une VMC

Isolation thermique des planchers

Une autre réponse (préciser)

40%

38%

33%

18%

7%

4%

Au global, le confort de votre logement

L'isolation thermique de votre logement

L'isolation acoustique de votre logement

Votre facture pour le chauffage

La valeur de votre bien sur le marché immobilier

TOTAL
"OUI"

98%

96%

89%

86%

84%

50% 39% 11%

40% 46% 14%

41% 43% 16%

63% 35% 2%

56% 40% 4%

OUI,BEAUCOUP D'EFFETS

OUI, UN PEU D'EFFETS

SANS EFFET

Vous avez bénéficié de MaPrimeRenov'
pour un ou plusieurs travaux

de votre logement

MaPrimeRenov' vous a incité
à initier des travaux de rénovation

énergétique

MaPrimeRenov' vous a incité à réaliser 
des travaux énergétiques importants

que ceux prévus initialement
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L’ADHÉSION À DIFFÉRENTES AFFIRMATIONS CONCERNANT MAPRIMERÉNOV’ (VERSION 2025)

LES POTENTIELLES CONDITIONS DE MAPRIMERÉNOV’ SUSCEPTIBLES DE DÉCOURAGER
LA RÉALISATION DES TRAVAUX

CORRESPOND TOUT À FAIT

CORRESPOND PLUTÔT

CORRESPOND PLUTÔT PAS

CORRESPOND PAS DU TOUT

VOUS NE CONNAISSEZ  
PAS LE DISPOSITIF MAPRIMERENOV'

DISSUADE OU AURAIT DISSUADÉ DE RÉALISER LES TRAVAUX

N'A PAS D'IMPACT SUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX

Vous avez bénéficié de MaPrimeRenov'
pour un ou plusieurs travaux

de votre logement

MaPrimeRenov' vous a incité
à initier des travaux de rénovation

énergétique

MaPrimeRenov' vous a incité à réaliser 
des travaux énergétiques importants

que ceux prévus initialement

BÉNÉFICIAIRES : 86%

BÉNÉFICIAIRES : 68%

TOTAL
"CORRESPOND"

TOTAL
"NE CORRESPOND PAS"

46% 47%

43% 50%

33% 60%

27% 40%19% 7% 7%

17% 45%16% 15% 7%

22% 40%21% 10% 7%

Des conditions durcies d'accès à la prime (en 
fonction des revenus, du type de travaux, du 

cumul avec d'autres primes, etc.)

Un reste à charge important

Des démarches complexes

Un délai trop long pour percevoir la subvention

55% 45%

54% 46%

58% 42%

56% 44%

LOGEMENT CONSTRUIT APRÈS 2000 :  49%

LOGEMENT CONSTRUIT APRÈS 2000 :  47%

LOGEMENT CONSTRUIT APRÈS 2000 :  45%

LOGEMENT CONSTRUIT APRÈS 2000 :  41%



PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS
DE L’ÉTUDE

UNE DYNAMIQUE DE RÉNOVATION PORTÉE PAR 
DES TRAVAUX CIBLÉS

La réalisation de travaux de rénovation énergé-
tique est aujourd’hui fortement encouragée auprès  
des propriétaires qui, le plus souvent, s’attèlent au 
remplacement des fenêtres, portes-fenêtres ou 
baies vitrées : c’est un des deux chantiers les plus 
entrepris par les propriétaires ayant effectué des 
travaux de rénovation au cours des 5 dernières 	
années (39%). Ce type de travaux est particulière-
ment entrepris dans les zones urbaines, notamment 
en agglomération parisienne (52%, contre 32 % en 
zone rurale), et chez les occupants d’appartement 
(61%, contre 36 % en maison).
La rénovation globale reste, elle, plus rare (8%), au 
profit de démarches progressives et ciblées.

LE REMPLACEMENT DES FENÊTRES : VECTEUR 
D’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE ET PORTE 
D’ENTRÉE VERS LA RÉNOVATION

Parmi ceux qui ont réalisé plusieurs rénovations, 
le changement des fenêtres ou des baies vitrées 
constitue souvent le premier chantier réalisé 
(28%) avec, quasiment à même hauteur, l’isolation 
thermique de la toiture (23%) et le changement 
du système de chauffage (20%). Une entrée dans 	
la rénovation d’autant plus stratégique qu’elle 	
agit comme un déclencheur pour la suite : 71% de 
ceux qui ont commencé par un changement de 	
fenêtres (ou qui n’ont réalisé que ce celui-ci)  
déclarent être ou avoir été incités à entreprendre 
d’autres travaux de rénovation énergétique, et  
notamment les habitants de maison (76 % vs 52 % 
des résidents d’appartement).

Cet effet d’entraînement est probablement favorisé 
par les bénéfices perçus du changement de fenêtres, 
les effets bénéfiques de cette initiative étant una-
nimement reconnus. Ils concernent tout d’abord le 
confort général du logement (98%), mais aussi son 
isolation thermique (96%) et acoustique (89%), la  
réduction de la facture de chauffage (86%) et même 
la valorisation du bien sur le marché immobilier 
(84%).

Ce poste de travaux apparaît donc comme une 
opération à fort rendement, renforçant la motivation 
à poursuivre la rénovation.

UN LEVIER D’ACTION CENTRAL : MAPRIMERENOV’ 
POUR LES JEUNES ET LES MÉNAGES MODESTES

Près de la moitié des propriétaires ayant effec-
tué des travaux au cours des 5 dernières années  
déclarent avoir bénéficié du dispositif MaPrimeRenov’ 
(46%), un chiffre qui grimpe à 68% chez les moins 
de 40 ans et à 53% chez les catégories modestes, 
contre seulement 32 % chez les 70 ans et plus et 28% 
chez les catégories aisées. 
Or, son effet incitatif est net : 86 % des bénéficiaires 
indiquent que la prime les a poussés à initier leurs 
travaux, et 68 % à réaliser des travaux plus ambitieux 
que prévus initialement.
Si les effets incitateurs de MaPrimeRenov’ sont  
visibles, son efficacité demeure soumise aux condi-
tions d’attribution et à sa mise en œuvre. Plus de 
la moitié des répondants affirment qu’un durcis-
sement des conditions d’accès (58%), un reste à 
charge trop élevé (56%), des démarches complexes 
(55%) ou des délais de versement trop longs (54%) 
les dissuaderaient de réaliser leurs travaux.
Ce dispositif joue donc un rôle d’activation essentiel 
chez les ménages les moins dotés financièrement, 
pour lesquels les aides sont souvent déterminantes 
pour enclencher ou approfondir un projet de réno-
vation énergétique, si tant est qu’elles soient simples 
à mobiliser.
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LES COMMISSIONS 
DE L’UFME
Les commissions sont composées d’adhérents experts et travaillent sur des thématiques spécifiques et 
communes. Les feuilles de route annuelles des commissions sont définies en fonction de l’actualité, des 
préoccupations de la filière ou de toute autre demande collective.

3 COMMISSIONS AU SERVICE DE LA FILIÈRE PORTES & FENÊTRES :
	 • La commission technique
	 • La commission communication
	 • La commission sociale et formation
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L’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE 
DE L’UFME POUR ASSURER 
LA ROBUSTESSE DE LA MENUISERIE 
FRANÇAISE DE QUALITE 

La Commission Technique de l’UFME rassemble 
plus de 210 experts missionnés par ses adhérents. 
Sa mission est de préparer les mutations de la	
Filière française Portes & Fenêtres, de la conception 
à la valorisation des produits en fin de vie, en lien 
avec les enjeux de compétitivité, robustesse et 
souveraineté dans un contexte politico-économique 
complexe. 

MISSIONS PRIORITAIRES DE LA COMMISSION 
TECHNIQUE DE L’UFME

Une grande partie des projets pilotés par la Com-
mission Technique concerne l’anticipation des 
évolutions normatives et réglementaires natio-
nales et européennes. L’UFME assure une veille 
permanente au travers de son implication active 
dans les instances de normalisation nationales 
et européennes et les organisations profession-
nelles partenaires dont elle est membre : Associa-
tion française des Industries de la Construction 
(AIMCC), association européenne des fabricants 
de Portes et Fenêtres (EuroWindoor), association 
européenne des fabricants de profilés PVC pour 
fenêtres (EPPA). L’UFME porte régulièrement des 
positions, en son nom propre ou partagées avec 
d’autres syndicats, fondées sur l’analyse tech-
nique approfondie des enjeux et contraintes pour 
ses adhérents. Elle contribue ainsi aux arbitrages 
dans l’intérêt des professionnels de la filière française 
Portes & Fenêtres dans les phases de préparation 
des textes réglementaires. Ces échanges réguliers 
avec les pouvoirs publics et les élus font de l’UFME  
un interlocuteur reconnu et consulté pour la  
préparation et l’application des réglementations 
françaises et européennes. 

CONTACTS COMMISSION TECHNIQUE

• PLUS DE 210 INSCRITS
• 3 RÉUNIONS PLÉNIÈRES 	

CHAQUE ANNÉE

Hugues de FORGES
Président Commission Technique

presidence.comtech@ufme.fr

Ludivine MENEZ
Déléguée Technique UFME

l.menez@ufme.fr

Maelenn ROUGIÉ
Chargée de mission environnement UFME

m.rougie@ufme.fr

COMMISSION TECHNIQUE



Ces travaux se concrétisent également par la mise à 
disposition d’outils et documentations techniques 
destinés à faciliter l’appropriation des textes et 
leur application pratique par les acteurs de la Filière.
Plusieurs groupes de travail (GT) thématiques  
dédiés aux sujets prioritaires de fond ou d’actualité 
sont activés pour répondre aux attentes de ses 
membres. 
Elle s’enrichit aussi de la participation de parte-
naires extérieurs (Centres Techniques par exemple) 
invités aux réunions plénières et à certains groupes 
de travail.

RÉUNIONS PLÉNIÈRES

La Commission Technique réunit tous ses 
membres trois fois par an pour restituer de façon 
synthétique ses travaux, partager des informations 
générales de l’UFME et accueillir un intervenant  
extérieur sur un sujet spécifique.

En 2025 ces interventions ont porté sur
• �le CODIFAB, organisme de gestion de la taxe 

affectée obligatoire des fabrications bois en 
France dont l’UFME est partenaire ;

• la certification NF Fenêtres ;
• �le nouveau site internet UFME et son Espace  

Adhérents.

En 2026 les deux premières réunions plénières 
ont accueilli
• �le bureau d’études Tribu Energie pour restituer 

les résultats d’une étude de sensibilité des indi-
cateurs énergétiques réglementaires ;

 

• �le vice-président d’Eurowindoor pour une présenta-
tion de cette organisation européenne, ses projets 
et partenariats.

TRAVAUX 2025-2026

Sujets environnementaux 

• �REP PMCB : accompagnement pour application 
des éco-modulations, contributions aux travaux 
de refondation et positions visant à préserver le 
bon développement de la filière de recyclage en 
boucle fermée des menuiseries.

• �RE2020 : contribution à la concertation dans le 
cadre du rapport Rivaton pour assouplir les exi-
gences carbone et revoir les scenarii d’occupation.

• �Révision et nouvelles FDES collectives et intégration 
dans les configurateurs DE-Bois et DE-Baie (FDES de 
chantier).

• �Future REP EMballages PROfessionnels et le  
règlement européen dont elle découle (PPWR) : 
décryptage des textes et contributions aux  
documents d’accompagnement, échange avec 
les candidats éco-organismes.

• �Accompagnement pour la déclaration de réemploi 
des emballages de profilés.

• �Préparation au Règlement Européen contre 
la Déforestation et la Dégradation des forêts 
(RDUE).

“ Chaque membre de GT contribue par
son expertise à rappeler les défis très  

opérationnels qui sont rencontrés  
dans nos entreprises.

L’UFME adopte ainsi des positions partagées
pour faire évoluer les textes, et nous aide

 à les rendre opérationnels ”

Hugues de FORGES,
Président de la commission technique
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Anticipation de l’application du Règlement 	
Européen Produits de Construction 2024 (RPC) 
aux produits Portes & Fenêtres

• �Préparation des Actes délégués pour les sys-
tèmes de validation et vérification des perfor-
mances (AVS).

• �Préparation de la Demande de Normalisation 
dans le cadre des travaux de gestion de l’acquis : 
définition des caractéristiques essentielles,  
informations générales, commentaires sur parties 
transverses concernant les substances dange-
reuses et les performances environnementales 
pour assurer l’applicabilité de la Demande.

• �Préparation du Passeport Numérique Produit 
introduit par le RPC 2024 en application de la 
Directive Européenne Eco-conception : suivi 
des travaux normatifs, capitalisation des travaux 
antérieurs de l’UFME sur la dématérialisation 
des données et la maquette numérique (BIM).

Démarches Qualité

• �Préparation d’un référentiel de certification des 
systèmes adhésifs (colle-primaire) pour profilés 
PVC revêtus.

• �Nouvelles propositions d’amendement à la liste 
des modifications mineures des DTA du GS6.

FEUILLE DE ROUTE 2026-2027

• �Panorama des principales obligations régle-
mentaires actuelles et à venir applicables à la 
menuiserie.

• �Etude sécurité incendie et menuiserie : état des 
lieux des exigences règlementaires (partie 1), et 
solutions (partie 2).



CONTACTS COMMISSION COMMUNICATION

• NOMBRE D’INSCRITS : 24
• 3 À 4 RÉUNIONS PLÉNIÈRES PAR AN

Maxime BOILEAU
Co-président Commission Communication

presidence.comcom@ufme.fr

Jacky LE CALVEZ
Co-président Commission Communication

presidence.comcom@ufme.fr

Virginie MUZZOLINI
Responsable Communication UFME

v.muzzolini@ufme.fr

LA MISE EN VALEUR
DES EXPERTISES UFME
ET DE SES POSITIONS

Transverse aux différents groupes de travail, la 
Commission Communication est la vitrine des 
travaux menés par l’UFME et tend à valoriser la 	
filière Portes & Fenêtres fabriquées en France. 
Elle fait appel à des domaines et des compétences 
élargies :
• valoriser la fenêtre et la porte française ;
• �rester en lien avec les professionnels : salon, forums, 

AG, ateliers digitaux ;
• �renforcer la visibilité et la représentativité de 

l’UFME ;
• �communiquer avec son temps : réseaux sociaux, 

web ;
• �accompagner la filière dans des quotidiens tendus.

TRAVAUX 2025 – 2026
ET FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Au cours des douze derniers mois, la commission 
communication, à la demande du Conseil d’Adminis-
tration, à réorienter sa stratégie autour de trois axes 
principaux :
• �mettre en avant la fenêtre PVC en accompagnement 

des actions menées par le cabinet conseil TADDEO ;
• �renforcer la proximité entre l’UFME et ses adhérents ;
• �augmenter la représentativité de l’UFME.

Pour répondre à ces enjeux, la commission com-
munication a lancé en 2025 les chantiers suivants 
qui continuent d’être travaillés en 2026. 

“ A l’heure où le collectif est notre première force, 
la commission communication joue un rôle

majeur à rendre visible les travaux menés  
par l’UFME et à mettre à disposition  

des outils adaptés aux besoins  
de nos adhérents ”

Jacky LE CALVEZ & Maxime BOILEAU,
Co-présidents commission communication

COMMISSION COMMUNICATION
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METTRE EN AVANT LA FENÊTRE PVC VERS UN PUBLIC 
D’INSTITUTIONNELS ET DE PRESCRIPTEURS EN 
LIEN AVEC LA STRATÉGIE D’AFFAIRES PUBLIQUES 
MENÉE PAR LE CABINET TADDEO

La Campagne des Municipales

•�Rédaction et envoi par courrier ou mail d’un édito 
du Président UFME accompagné d’une fiche 
synthétique présentant les principaux atouts de 
la fenêtre PVC.

•�Cible : les candidats aux Municipales 2026 des 
villes ayant interdit ou émis des restrictions 
quant à la pose de fenêtres PVC + les nouveaux 
maires élus des 50 plus grandes villes de France 
ou villes avec un site de production adhérent 
UFME.

La mise à disposition d’outils de communication 	
« Fenêtre PVC » 

•�Rédaction et mise à disposition des adhérents 
UFME et professionnels de la filière de 9 fiches 
argumentaires autour des avantages de la fenêtre 
PVC.

•�Rédaction et conception d’un guide de la com-
mande publique destiné aux donneurs d’ordres 
et prescripteurs.

Une prochaine campagne de communication sur 
Linkedin

AUGMENTER LA REPRÉSENTATIVITÉ DE L’UFME

La visibilité de l’UFME

•�L’identité visuelle : modernisation et redéfinition 
du logo UFME, rédaction d’une charte graphique et 
conception de modèles UFME.

•�Le nouveau logo de la marque complémentaire 
dédiée au recyclage en boucle fermée FERVAM.

•�La mise en ligne du nouveau site UFME.FR et de 
son espace adhérent.

Le recrutement de nouveaux adhérents

•�Abonnement à la version synthétique de la 
NewsLetter UFME.

•�Mise à disposition aux adhérents UFME d’outils 
de présentation de l’UFME.



RENFORCER LA PROXIMITÉ ENTRE L’UFME ET SES 
ADHÉRENTS
• �Rédaction et diffusion d’une nouvelle newsletter 

UFME chaque trimestre en complément des 
flashs info.

• �Mise en place d’ateliers digitaux : suite à un 
sondage lancé auprès des adhérents UFME en 
février 2026, l’UFME propose désormais à ses 
adhérents des webinaires traitant d’un sujet 
d’actualité.

Les ateliers déjà réalisés (replays en ligne sur 
l’espace adhérents du site ufme.fr)
•�Vendredi 20 mars 2026 : Financer la rénovation 

des fenêtres en 2026 animé par Virginie Muzzolini.
•��Vendredi 17 avril 2026 : Modélisation des 	

performances acoustiques d’une baie vitrée 
animé par Philippe Macquart et Arnaud Combes 
(I.Nov).

Les ateliers à venir : Présentation des nouveaux 
indicateurs marché UFME (19/06/2026)

Lors du salon Equipbaie 2026
•�La présence de l’équipe UFME sur les stands des 
adhérents.

•�Mise à disposition d’outils de communication 
UFME pour les exposants adhérents.

SOUTENIR LE MARCHÉ DE LA RÉNOVATION DES 
FENÊTRES EN ACCOMPAGNEMENT DES ACTIONS 
MENÉES PAR LE CABINET CONSEIL TADDEO :
• �Appel à mobilisation auprès des adhérents 

UFME autour du soutien au marché de la rénova-
tion énergétique des logements en leur proposant  
d’aller à la rencontre de leurs parlementaires.  
Plusieurs prises de contact ont donné lieu à des 
rendez-vous et à des visites de sites de production.

• �Rédaction du guide « Financer la rénovation 
des fenêtres en 2026 »

CONNAÎTRE LE MARCHÉ FRANÇAIS DE LA FENÊTRE
Depuis 2019 l’étude du marché de la fenêtre était 
confiée à Prospection & Prospection. A réception 
d’une réévaluation excessive du coût de la prestation 
P&P, l’UFME n’a pas souhaité renouveler cette presta-
tion. 

Une solution transitoire a été validée et se présente 
sous la forme d’indicateurs trimestriels présentant 
les grands chiffres du marché 2026 réservés aux 
adhérents UFME : nombre de menuiseries posées 
en France, répartition par principaux matériaux, par 
type de chantier (neuf / rénovation) et par type de 
bâtiment (résidentiel / non résidentiel – collectif / 
individuel). 
Ces indicateurs nationaux complèteront le baro-
mètre UFME.
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UFME.FR
FOCUS

Mis en ligne en Octobre 2025, le nouveau site UFME.FR regroupe les anciens sites satellites choisir-
mafenetre.fr et parlonsisolation.fr pour apporter une information fiable sur la filière française Portes & 
Fenêtres à un public d’institutionnels, de professionnels et de prescripteurs.

Construit comme un site « Totem », le nouveau site UFME met en avant :
• �l’actualité de l’UFME et de la filière française Portes & Fenêtres ;
• �les positions portées par l’UFME en soutien au marché de la fenêtre ;
• �les adhérents UFME et l’ancrage territorial de la filière ;
• �la démarche FERVAM pour une valorisation en boucle fermée des menuiseries en fin de vie.



7 RUBRIQUES

L’UFME
Présentation de notre Syndicat professionnel  
autour de sa gouvernance, son histoire et ses mis-
sions, ses commissions et groupes de travail, la 
formation et la gestion de la convention collective 
des menuiseries bois.

NOS ADHÉRENTS
Le visiteur retrouve l’ensemble des professionnels 
adhérents à l’UFME sous la forme d’une carte inte-
ractive. Possibilité de télécharger la liste actualisée 
des adhérents UFME et de leurs coordonnées.

UNE FILIÈRE ENGAGÉE
En tant que porte-parole de la filière française 
Portes & Fenêtres, l’UFME présente les principaux  
engagements pris par la filière et les informations 
qui en découlent : le marché français de la fenêtre, la 
filière menuiserie dans les territoires, les positions 
UFME, l’emploi et les métiers, le développement  
durable.

LE RECYCLAGE
Pour tout savoir sur la démarche FERVAM, ses  
signataires et la cartographie des Points d’Apport 
Volontaire.

LES INFOS DE LA FILIÈRE
A travers cette rubrique l’UFME propose un  
décryptage synthétique des grands sujets  
d’actualité autour du développement durable,  
les emballages professionnels, les données  
économiques, la performance et l’efficacité des 
fenêtres, le bâtiment sain, les aides publiques à la 
rénovation.

LES ACTUALITÉS DE LA FILIÈRE
Permet de retrouver les actualités mises en ligne 
dès la page d’accueil autour des thématiques  
dédiées à l’UFME, les aides publiques à la rénovation,  
les fenêtres françaises, les performances fenêtres, 
le recyclage des menuiseries, la filière française 
Portes & Fenêtres.

LA DOCUMENTATION
Regroupe l’ensemble de la documentation  
publique éditée par l’UFME. Ces documents sont 
répartis par grandes familles : les fiches techniques, 
la documentation FERVAM, les FDES, les études 
économiques, les guides pratiques ainsi que les 
supports de présentation de l’UFME. Un glossaire 
permet d’accéder à la définition des termes spéci-
fiques à nos activités.
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3 ESPACES

ESPACE ADHÉRENT 

Après avoir saisi vos codes d’accès vous accédez à votre tableau de bord personnalisé selon vos inscriptions 
aux commissions et groupes de travail.

Vous pourrez retrouver dans cet espace l’ensemble des informations réservées aux adhérents UFME :

• �l’annuaire des adhérents : identité et coordonnées des membres de l’UFME
  (sous réserve d’avoir accepté leur diffusion) ;
• �l’agenda des réunions auxquelles l’adhérent est inscrit avec la possibilité de confirmer sa présence ;
• �les questionnaires FERVAM permettant de répondre en ligne aux enquêtes
  (accessible aux seuls destinataires des enquêtes) ;
• �le baromètre d’activité UFME permettant de répondre en ligne aux enquêtes
  (accessible aux seuls destinataires des enquêtes) ;
• �la documentation : accédez à l’ensemble de la documentation UFME
  (publique et réservée aux adhérents UFME) ;
• �les ressources : mise à disposition des comptes-rendus, des enregistrements des webinaires UFME,  

les flashs info, les supports de communication, les newsletters UFME ;
• �mes favoris vous permettent de sélectionner la documentation et la ressource que vous souhaitez  

retrouver rapidement.



GUIDE AUX PARTICULIERS 

A l’initiative de la section Professions Associées, « Mes Besoins, Ma fenêtre » est un outil dédié aux ménages 
souhaitant être accompagné dans le choix de la fenêtre adaptée à leurs besoins.

Outil pédagogique, il propose une information non commerciale autour des thématiques de :

Il est complété d’un bouton « Quelle fenêtre pour mes besoins ? » s’ouvrant sur un rapide questionnaire 
permettant de lister les principales attentes du ménage et de proposer la solution fenêtre adaptée.
Un espace « Comprendre mon devis » explique les principales informations contenues dans un devis.

• Confort • Sécurité • Accessibilité • Bien-être
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NOUS REJOINDRE

Dans une volonté de recruter de nouveaux adhérents, cet espace présente l’UFME, à travers une courte 
vidéo, ce que l’adhérent est en droit d’attendre de son syndicat, les engagements de l’UFME ainsi qu’une 
présentation des adhérents UFME.



L’UFME, UN ACTEUR RÉFÉRENT EN 2025

• �211 articles parus dont 80% d’articles d’1/2 page 
à 5 pages

• 20 interviews
• Augmentation de +42% Vs 2024
• 11 communiqués de presse diffusés

RÉPARTITION DES ARTICLES
PAR CIBLES

Résultats 2025 équivalents à :
• 22 000 000 d’occasions 	

d’être vu
• 400 000 € de contre-valeur 	

publicitaire

41% - MENUISERIE

46% - BTP

4% -DISTRIBUTION

3% - ENVIRONNEMENT

1% - MAISON

5% - ACTU/ECO/ENT

LA VISIBILITÉ DE L’UFME 
DANS LA PRESSE

FOCUS
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DES INTERVIEWS QUALITATIVES

L’UFME, UN ACTEUR INCONTOURNABLE SUR 
LE MARCHÉ DE LA MENUISERIE ET DES ENJEUX  
ENVIRONNEMENTAUX 

Stores et Fermeture – Déc 2025 – 
Interview Ludivine Menez

Article de 3 pages dans Construction 21 de Mars 2025
Interview de Virginie Muzzolini sur le sujet 
de la transition écologique

UNE EXPERTISE DANS DES MÉDIAS RÉFÉRENTS EN 
PRESSE ECONOMIE ET BÂTIMENT

Les Echos – 29/04/2025 –
Interview de Philippe Macquart

Article de 2 pages dans BatiActu du 29/06/2025

Le Moniteur.fr – 24/06/2025 – 
Interview de Laurent Demasles



DES INTERVIEWS DÉCALÉES

Stores et Fermetures – Fév-mars 2025 – 
Interview de Philippe Macquart

Verre et Protection – Mai-juin 2025 –
Interview Laurent Demasles de 3 pages

AXES D’AMÉLIORATION 2026

• �Enrichir la photothèque UFME - Objectif : chaque 
communication doit être illustrée d’un visuel qui 
pourra être repris par le journaliste. 

• �Poursuivre la communication « Réaction » pour 
que l’UFME reste un acteur incontournable dans les 
débats, notamment en presse économie/actualité 

• �Valoriser les femmes et les hommes du secteur de 
la menuiserie en intégrant des témoignages dans 
les communiqués de presse. 

• �FERVAM – donner la parole également au terrain 
pour apporter davantage de concret.
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DES AVANCEES SOCIALES 	
MAJEURES & ET UN TRAVAIL 	
PERMANENT POUR DEVELOPPER 
L’ATTRACTIVITE DE NOS METIERS

La Commission Sociale et Formation de l’UFME 
est chargée de la gestion de la convention collec-
tive « Menuiseries, Charpentes et Constructions 	
Industrialisées et Portes-Planes », de l’attractivité 
des métiers et de la formation. 

L’UFME a eu un dialogue social riche tout au long de 
l’année 2025 et au 1er semestre 2026. Ce dialogue 
social donne une parfaite légitimité d’existence à 
la convention collective menuiseries, charpentes 
et portes planes à un moment où on continue de 
parler de regroupement des conventions collectives.

INFORMATIONS SOCIALES ET SVP TÉLÉPHONIQUE

Dans le cadre de l’adhésion à la section « Convention 
Collective » de l’UFME, des « informations sociales » 
vous sont envoyées tout au long de l'année par mail 
sur l'essentiel de l'actualité sociale et sur le travail 
réalisé au sein de la :
• commission sociale UFME,
• �commission Paritaire Permanente de Négociation 

et d’Interprétation (CPPNI),
• �commission Paritaire Nationale de l’Emploi 

(CPNE).

Les entreprises adhérentes ont, par ailleurs, bénéficié 
en 2025 et au 1er semestre 2026 de l'accès au ser-
vice de renseignements juridiques et sociaux par  
téléphone ou par e-mail.

CONTACTS COMMISSION
SOCIALE ET FORMATION

• NOMBRE D’INSCRITS : 26

Jean-Marc COMBES
Président Commission Sociale

et Formation

Philippe MACQUART
Délégué Général UFME

p.macquart@ufme.fr

Olivier GOULART
Chargé des affaires sociales

o.goulart@ufme.fr

COMMISSION SOCIALE ET FORMATION



BILAN 2025

• �Accord du 29 janvier 2025 sur la politique salariale 
2025 signé avec la FNCB-CFDT et la Fg FO. Cet 
accord est applicable depuis le 1er mars 2025.

• �Réécriture des classifications.
• �Accord du 5 juin 2025 et son avenant du 25 

septembre 2025 relatif à l’activité partielle 
de longue durée rebond pour répondre à une 
baisse durable d’activité dans les industries du 
bois pour la construction et la fabrication de 
menuiseries industrielles.

Dans le cadre de la Commission Paritaire Nationale 
de l’Emploi (CPNE) :
• �Détermination des niveaux de prise en charge 

(NPEC) des contrats d’apprentissage.
• �Suivi de la mise en œuvre du CQP « Menuisier 

industriel –Fabricant de portes et fenêtres ».
• �Moyens mis en œuvre sur l’attractivité des métiers.

NÉGOCIATIONS FINALISÉES, EN COURS OU
À VENIR EN 2026

• �Accord du 8 avril 2026 sur la politique salariale 
2026 signé avec la FNCB-CFDT et la FG FO. Cet 
accord est applicable depuis le 1er mail 2026.

• �Réécriture des classifications.
• �Mise à jour de l’accord formation de 2022.
• �Prise en compte des nouveaux codes NAF  

applicables au 1er janvier 2027 et incidences 

Dans le cadre de la Commission Paritaire Nationale 
de l’Emploi (CPNE) :
• �Renouvellement au Répertoire National des 

Certifications Professionnelles (RNCP) du  
Certificat de Qualification Professionnelle 
(CQP) « Menuisier industriel –Fabricant de 
portes et fenêtres » : 

   • �Calendrier prévisionnel
   • Orientations à définir :
         • �retour sur les entretiens entreprises/OF ;
         • �présentation des évolutions du référentiel ;
          • �actualisation du règlement de certification ;
         • �présentation des modalités de contrôle du 

dispositif.
• �Attractivité des métiers et campagne de com-

munication avec l’OPCO2I.
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LES GROUPES 
DE TRAVAIL

7 groupes de travail issus de la commission 	
technique :
• GT Environnement : 
   • 1er sous-groupe : Recyclage / REP PMCB
   • 2ème sous-groupe : FDES / RE2020
• GT Emballages 
• GT Bois & Mixtes bois-aluminium
• GT PVC
• GT Numérique & BIM 
• GT DTU 36.5
• GT RPC

Pour vous inscrire à l’un de ces GT, contactez 
Ludivine MENEZ - Déléguée Technique UFME
 l.menez@ufme.fr

GROUPE DE TRAVAIL ENVIRONNEMENT

5 réunions par an dont une en présentiel. 
Ce groupe de travail est scindé en 2 sous-groupes : 
• �1er sous-groupe : Recyclage et REP PMCB ouvert 

aux membres UFME, signataires FERVAM et invités 
extérieurs partenaires.

• �2ème sous-groupe : FDES et RE2020 ouvert aux 
membres UFME et quelques invités extérieurs 
partenaires en fonction des sujets traités.

1ER SOUS-GROUPE ENVIRONNEMENT : 
RECYCLAGE / REP PMCB

Ce groupe travaille au recyclage en boucle fermée 
des menuiseries, à l’application de la REP PMCB et 
sujets environnementaux associés. C’est un lieu 
d’échanges privilégié unique en France réunissant 
tous les acteurs du cycle de vie des menuiseries. 

ACTIONS 2025 - 2026

FERVAM :
• Gestion de la charte.
• Restitution des données tracées.
• �Déploiement de la cartographie permettant aux 

détenteurs de déchets d’identifier un point de 
reprise ou un prestataire de collecte FERVAM.

• Accompagnement des signataires.

REP PMCB : 
• �Suivi réglementaire de la REP PMCB et autres 

textes en lien avec l’environnement (info-tri, Plan 
de Prévention et d’Ecoconception, fiche QCE, 
prime IMR …).

• �Suivi des travaux relatifs au moratoire et à la refon-
dation. En fonction de l’actualité (textes mis en 
consultation, des annonces ou des restitutions 

“ Les GT sont l’occasion unique de se tenir
informé des évolutions de l’ensemble 

de notre contexte technique et réglementaire 
pour faire des choix pertinents pour

nos menuiseries et nos organisations. 
Ils sont aussi l’occasion de porter  

des sujets qui ne peuvent être abordés
individuellement et ainsi engager la filière

dans des progrès collectifs.”

Hugues de FORGES
Président de la Commission technique

Du fait du grand nombre de participants à la Commission Technique, des groupes de travail ont été  
ouverts afin de travailler sur des sujets spécifiques.



de travaux préparatoires à la refondation), des 
temps d’échanges ont été dédiés à l’analyse col-
lective.Plusieurs contributions et positions ont 
été portées auprès des éco-organismes et des 
autorités compétentes pour défendre un système 
simple et efficace.

• �Demande d’évolution des consignes de tri : 
ces dernières doivent être en accord avec 
les pratiques du terrain, simples et per-
mettre une massification des déchets de 
menuiseries recyclables en boucle fermée. 
La demande porte sur :

    - �une collecte conjointe des ouvrants vitrés et 
des dormants, et ce que ces derniers soient 
complets, en fagots ou sciés en deux), quel que 
soit le canal ;

   - �autoriser la collecte des menuiseries pleines et 
des fermetures avec les ouvrants vitrés.

�Les travaux et échanges avec l’OCAB à ce sujet 
sont toujours en cours.

• �Eco-modulation : présentation des dispositifs 
proposés par les éco-organismes, explication 
des critères et des justificatifs attendus…

• �Des temps d’échanges avec les éco-organismes 
sur des sujets spécifiques. En fonction de l’ac-
tualité et de certaines décisions prises par des 
éco-organismes, ces derniers sont invités à venir 
expliquer la situation et échanger en direct avec 
les participants. 

• �Edition de nouvelles fiches techniques (FT 53, FT 
54, FT 55 et FT 70) et mises à jour (FT 50 et FT 51).

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

2 sujets principaux seront au centre des travaux.
• �La refondation de la REP PMCB : ses impacts, 

son déploiement, comment s’y préparer…  
seront des sujets de ce GT. Si mi-février 2026 
le ministre a annoncé les grandes lignes de la  
refondation, à date le nouveau cahier des 
charges des éco-organismes n’est pas publié 
et son application nécessite des adaptations  
législatives qui n’ont pas encore été traitées par 
le gouvernement. Le GT travaillera à l’analyse 
des textes qui devraient être publiés et décidera 
des actions à mener. 

• �Le recyclage en boucle fermée : vérification des 
engagements et plan d’actions pour continuer à 
massifier.

• �L’évolution des consignes de tri, … seront encore 
pour 2026 des sujets d’actualités.

Au-delà de l’aspect règlementaire, des travaux 
seront conduits pour :
• �sécuriser/renforcer le réseau FERVAM et pour-

suivre la massification ;
• �étudier la faisabilité et la pertinence de la col-

lecte conjointe des emballages de menuiseries 
avec les menuiseries en fin de vie, dans le cadre 
du réseau FERVAM.
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FERVAM est le réseau des entreprises engagées 
pour le recyclage en boucle fermée des menui-
series : les anciennes menuiseries sont collectées 
et démantelées pour que tous les matériaux qui 
les composent servent à fabriquer de nouvelles  
menuiseries. C’est une réponse collective pour 
répondre aux enjeux auxquels notre filière doit 
faire face : décarboner et maitriser le sourcing 
des matières premières recyclables. C’est dès  
aujourd’hui qu’il faut construire les filières  
de collecte et de recyclage en boucle fermée.

Figure 1: 156 signataires engagés dans le recyclage 
en boucle fermée

Croire que la REP PMCB seule permettra de dispo-
ser de la matière 1ère recyclée en quantité et qualité 
suffisante est risqué. La REP facilite la mise en fi-
lière des déchets pour les recycler, mais la boucle 
fermée n’est pas garantie. Plusieurs actions FERVAM 
ont été conduites et d’autres sont encore à mener, 
pour massifier la collecte des menuiseries en fin 
de vie et recycler en boucle fermée tous les maté-
riaux recyclables d’une menuiserie collectée. 
Chaque acteur du cycle de vie (fabricant de  
menuiseries, installateurs, démanteleurs…) a des 
engagements spécifiques à son activité, simples 
et pragmatiques, pour agir en faveur du recyclage 
en boucle fermée.

Depuis le lancement de FERVAM, les menuiseries  
collectées et recyclées en boucle fermée progressent.

Plusieurs outils (fiche technique, cartographie des 
points de collecte et des prestataires de collecte 
FERVAM…) sont enrichis, créés régulièrement et 
mis à disposition de tous les signataires en ligne.

C’est l’engagement de tous qui sera la clé du 
succès de ce projet initié par les adhérents de 
l’UFME.
Pour plus d'information ou devenir signataire : 
contacter Maelenn ROUGIÉ - m.rougie@ufme.fr

 F I C H E  T E C H N I Q U E  N ° 5 4  SEPTEMBRE 2025 

 
COMMENT DETERMINER SI LE VITRAGE 

EST ELIGIBLE A L’ECO-MODULATION  

 
 

I .  CO NT EXT E 
La filière menuiserie travaille à décarboner ses produits et agir pour limiter l’usage de ressources non renouvelables. 
Cela concerne tous les composants d’une menuiserie, dont la partie vitrée. Un levier pour atteindre cet objectif est 
l’usage de matière première issue du recyclage (MPR) dans les composants, y compris les produits verriers.  
De plus, l’un des critères pour bénéficier des éco-modulations pour des produits relevant de la REP PMCB, est 
l’utilisation d’un produit intégrant de la MPR, avec un seuil minimum défini dans le barème de l’éco-organisme (EO). 
Ainsi, une menuiserie bénéficie d’une éco-modulation si le vitrage est fabriqué avec du « verre bas carbone ». 
Dans ce contexte, le terme « verre bas carbone » désigne le verre plat à contenu réduit en carbone éligible à l’éco-
modulation car justifiant d’un contenu MPR supérieur au seuil fixé pour le verre plat. Le critère établi pour identifier 
ce type de verre s’appuie sur une valeur seuil de l’indicateur changement climatique de la FDES de ce verre plat. 
 
L’objet de cette fiche est d’expliquer comment vérifier si le vitrage intégré dans une menuiserie est éligible au 
critère d’éco-modulation. 
  

I I .  M ETH OD OL OG IE 

1. DEFINITIONS 
Verre bas carbone1 : verre dont l’indicateur de changement climatique est inférieur à 1.9 kg CO2eq/m²(surface de 
verre)/mm (épaisseur de verre), seuil qui doit être justifié par une FDES du fournisseur de verre plat. Le seuil est 
actuellement fixé à 1.9 kg CO2eq/m²/mm pour 2025. Cette valeur pourra évoluer dans le futur. 

Verre : verre plat utilisé pour fabriquer le vitrage.  

Vitrage : produit verrier, qui peut contenir plusieurs verres. Exemples : double vitrage, verre feuilleté 

2. COMMENT VERIFIER SI DU VERRE BAS CARBONE EST UTILISE 
a) Dénombrer le nombre de verres dans un vitrage. Ce décompte est à réaliser par épaisseur et référence de 

verre, voir exemple ci-dessous : 

  

 

 

 

 

 

 
1 dans le contexte des éco-modulations de la REP PMCB 

= 2 verres de 4mm ref x  
+ 1 verre 4mm ref y 

= 1 verre de 4mm ref x 
+ 1 verre de 8mm ref z 

=  2 verres de 4mm ref x 
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MENUISERIES EN FIN DE VIE 
RECYCLER EN BOUCLE FERMEE ET 

BENEFICIER D’UNE PRISE EN CHARGE : 
LES SOLUTIONS 

G ENERALITES  
Dans le cadre de la REP PMCB, les éco-organismes organisent entre autres la 
collecte et le recyclage des déchets du bâtiment, dont les menuiseries en fin de 
vie. 3 EO pour le flux « Menuiseries vitrées » : Ecomaison, Valdelia et Valobat. 
 
Les consignes de collecte sélective et sécurisée des menuiseries en fin de vie 
sont présentées à la  fiche FT50 (téléchargement libre depuis le site UFME.fr). 
Toutes les solutions présentées ci-dessous permettent de collecter dans un 
même contenant les menuiseries vitrées, quel que soit le matériau (acier, alu, 
bois, PVC...). 
 
 
Les solutions opérationnelles proposées par les éco organismes peuvent être classées en 4 types : 
 

Types de solutions EO proposant ce type de solutions Prérequis contractuel 
Les Points d’apport 
volontaire ou point de 
reprise 

 

  
 

Aucun 

Le dépôt direct au site de 
démantèlement   Un contrat est signé entre l’installateur 

et l’EO 
 La reprise chez 

l’installateur 

 

 
 

La reprise sur chantier 

 

 
 

Un contrat est établi entre un acteur du 
chantier (selon les cas) et l’EO 

La reprise par le fabricant 
 

 

Un contrat est signé entre le fabricant 
et l’EO auquel il adhère. 

 
Lexique des abréviations utilisés dans ce document : 

▪ EC : Eco-contribution 
▪ EO : Eco-organisme 
▪ FERVAM : Filière Engagée pour le Recyclage et 

VAlorisation des Menuiseries 
▪ GDD : Gestionnaire De Déchets 

▪ MFV : Menuiserie en Fin de Vie 
▪ PAV : Point d’Apport Volontaire 
▪ REP PMCB : Responsabilité Élargie du 

Producteur Produits et Matériaux de la 
Construction et du Bâtiment 

 
  

N’oubliez pas ! 
Quelle que soit la solution, les 

consignes pour la collecte sélective, 
intègre et sécurisée sont à 

respecter pour bénéficier de la 
reprise sans frais. 
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RECYCLAGE DE FENETRES :  
TRI & COLLECTE  

 

BONNES PRATIQUES DE TRI ET COLLECTE  
DES FENETRES EN FIN DE VIE POUR LEUR VALORISATION EN BOUCLE FERMEE. 

G ENERALITE S  
Les anciennes menuiseries ne sont pas des déchets mais la source de matières secondaires pour la fabrication des 
nouvelles menuiseries. La substitution de matières vierges par des matières premières issues du recyclage (MPR) 
contribue à diminuer les consommations d’énergie et les émissions carbone inhérentes à la fabrication des 
menuiseries. 
 
Seules les MPR issues du recyclage d’une menuiserie sont de qualité suffisante pour fabriquer une nouvelle 
menuiserie. Il est donc indispensable que les déchets de menuiseries soient recyclés en boucle fermée pour une 
économie circulaire optimale.  
 
Les menuiseries sont des systèmes complexes composés de plusieurs matériaux. Leur recyclage se réalise en 2 
grandes étapes : 

- la dissociation des composants de la menuiserie ou démantèlement 
- le recyclage des matières issues des composants démantelés de la menuiserie 

 
Le recyclage des menuiseries en boucle fermée est réalisé par des opérateurs aux 
compétences et savoirs spécifiques, et nécessite le respect des consignes de la 
collecte sélective et sécurisée. 

 
Bon à savoir : le respect des consignes de tri est une nécessité pour bénéficier de la reprise sans frais des déchets 
de menuiseries vitrées dans le cadre de la REP PMCB (https://oca-batiment.org/consignes-tri/). 
 

CONSIG NES  D E  TRI  :   COLLECTE  SELECTIV E ET  S ECURISEE  
Le recyclage des déchets du second œuvre n’est possible que s’ils ne sont pas mélangés. 

 
Les déchets de menuiseries introduits dans le circuit du recyclage en boucle fermée doivent être : 

- triés à la source : 
o ne pas être mélangés avec d’autres déchets du bâtiment (isolation, sols en PVC…) 

o collectés avec vitrages intègres (vitrage fêlé accepté s’il reste solidaire du cadre): le vitrage 
ne doit pas être brisé avant démantèlement pour éviter toute contamination du verre plat 

o ne pas contenir de joints amiantés ni de peinture au plomb 
- entreposés dans des contenants dédiés (bennes ou chevalets) et rangés verticalement sans casse 

de vitrage, 
- conditionnés de façon sécurisée pour garantir l’intégrité du vitrage et prévenir la chute de 

menuiseries lors du transport ou du déconditionnement des contenants par les démanteleurs.  
Pour la palettisation des chevalets (ou palettes à dosseret), se reporter à la fiche « FT 66 Palettisation MFV ». 
 

LES  CONSIG NE S  EN  IMAG E :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1: illustrations de tri et collecte _ Source : OCAB et UFME 

Contenants dédiés au flux menuiserie vitrée : benne, chevalet… 

Menuiserie  
(Dormant + ouvrant) 

Menuiserie 
amiantée ou avec 
peinture au plomb 

Menuiserie 
vitrage cassé 

Menuiserie fêlé 
solidaire du 

cadre 
Déchets du bâtiment de 

même famille de matériau 
autre qu’une menuiserie 

FERVAM
FOCUS



2ÈME SOUS-GROUPE ENVIRONNEMENT : FDES / 
RE2020

Ce groupe travaille sur les déclarations environne-
mentales et exigences réglementaires. 

ACTIONS 2025 - 2026

FDES : révision de l’ensemble des FDES en version 
EN 15804+ A1 (expiration 12/2025) et nouveaux 
projets

• �Révision des 4 FDES collectives CODIFAB de 
fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois-aluminium 
en version EN 15804 + A2.

• �Révision des FDES collectives de volets acces-
sibles aux adhérents du Groupement Actibaie et 
de l’UFME : volets roulants tablier aluminium et 
PVC, volets battants et coulissants bois et PVC.

• �Préparation d’une nouvelle FDES collective 
UFME de portes extérieures PVC

• �Lancement de la révision des FDES collectives 
CODIFAB de fenêtres et portes-fenêtres en bois.

• �Configurateurs : suivi de la bascule sur DE-Bois V2 
(même moteur de calcul que DE-Baie).

Exigences réglementaires :

• �Rapport Rivaton : contribution UFME à la 
concertation (24/07 au 02/09/2025) : demande 
de rehausser les seuils carbone pour passage 
aux FDES version EN 15804+A2 et anticiper le 
passage en RPC 2024, demande de révision des 
scenarii climatiques et d’occupation.

• �RPC 2024 : contribution à la consultation sur 
l’acte délégué AVS (Systèmes de validation et 
vérification des performances) pour les perfor-
mances d’émissions de substances dangereuses.

• �Etude réalisée avec Tribu Energie sur la sensibilité 
des indicateurs énergétiques de la RE2020 aux 
données relatives aux performances des compo-
sants de fenêtres, en anticipation de l’application 
du RPC 2024.

 • �Position professionnelle sur les exigences  
réglementaires concernant les performances 
énergétiques des menuiseries et pratiques 
constatées.

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

FDES
• �Publication de la FDES collective de portes  

extérieures PVC.
• �Révision des FDES collectives UFME de fenêtres 

et portes-fenêtres PVC-aluminium.
• �Configurateurs : 
    • ��intégration des familles de FDES révi-

sées A2 (fenêtres mixtes bois-aluminium,  
fenêtres bois, volets) ;

    • �développement de l’interface éco-conception 
des volets ;

    • �développement du configurateur de FDES 
individuelles de fenêtres PVC.

Exigences réglementaires
• �Transition FDES/DOPC (RPC2024) : travail avec 

les pouvoirs publics et les représentations des or-
ganisations professionnelles européennes pour 
valoriser les pratiques françaises de déclarations 
collectives et l’utilisation de configurateurs  
vérifiées pour répondre à l’exigence de système 
3+ du RPC 2024.

• �Participations aux travaux AIMCC et EuroWindoor 
pour faire reconnaître l’utilisation de logiciels de 
calcul vérifiés.

• �Valorisation du gain d’étanchéité à l’air induit 
par le remplacement de fenêtres dans le DPE.

 

  Février 2026 

PPOOSSIITTIIOONN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  

LES PERFORMANCES ENERGETIQUES 
DES MENUISERIES 

CCOONNTTEEXXTTEE  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREE  
La réglementation énergétique et environnementale qui encadre la construction des bbââttiimmeennttss  nneeuuffss  eenn  FFrraannccee 
(RREE22002200) impose l’atteinte d’objectifs de consommation énergétique, de confort en cas de forte chaleur et de 
diminution de l’impact carbone des bâtiments. 

La méthode de calcul réglementaire des indicateurs énergétiques réglementaires (Cep, Bbio et DH d’inconfort) requiert 
comme données d’entrée la performance d’isolation thermique (Uw), les composantes du facteur solaire (Sw) et la 
transmission lumineuse (Tlw) de chaque menuiserie, l’atteinte des objectifs étant évaluée àà  ll’’éécchheellllee  dduu  bbââttiimmeenntt.  

La réglementation thermique dans l’existant fixe par ailleurs des performances thermiques minimales pour les 
menuiseries dans le cas de rréénnoovvaattiioonn  ppaarr  ggeesstteess. Le plafond de Uw (Uw ≤ 1,9 W/m².K) est fixé en référence aux 
performances déclarées dans le cadre du mmaarrqquuaaggee  CCEE  ccoonnffoorrmmee  àà  llaa  nnoorrmmee  hhaarrmmoonniissééee  hhEENN  1144335511--11  aauuxx  ddiimmeennssiioonnss  
ccoonnvveennttiioonnnneelllleess  ddee  rrééfféérreennccee. 

De même les ccrriittèèrreess  dd’’éélliiggiibbiilliittéé  ddeess  aaiiddeess  àà  llaa  rréénnoovvaattiioonn  ((UUww,,  SSww)) se réfèrent aux performances déclarées CE aux 
ddiimmeennssiioonnss  ccoonnvveennttiioonnnneelllleess  ddee  rrééfféérreennccee. 

PPRRAATTIIQQUUEESS  AA  RRIISSQQUUEE  CCOONNSSTTAATTEEEESS  PPAARR  LLAA  PPRROOFFEESSSSIIOONN  
Nous avons été alertés par nos adhérents de la multiplication de traductions abusives des exigences réglementaires 
dans les clauses contractuelles de leurs clients. Ainsi certains bureaux d’études adopteraient une approche simpliste 
imposant des ppeerrffoorrmmaanncceess  tthheerrmmiiqquueess uunniiqquueess pour toutes les fenêtres d’un bâtiment, quelle que soit les dimensions 
et la destination des produits. 

Une telle exigence est injustifiée pour une petite fenêtre destinée à une salle de bains ou des toilettes et inaccessible 
en double vitrage dans les dimensions requises. Cela risque d’engendrer la prescription de produits inadaptés et plus 
onéreux (triple vitrage), mmeettttaanntt  eenn  ppéérriill  ll’’ééqquuiilliibbrree  ééccoonnoommiiqquuee  eett  ll’’aatttteeiinnttee  ddeess  oobbjjeeccttiiffss  ccaarrbboonnee du projet (poids 
carbone supplémentaire du triple vitrage). 

Par ailleurs les évolutions prochaines du marquage CE s’orientent vers une ddééccllaarraattiioonn  ddee  llaa  ppeerrffoorrmmaannccee  tthheerrmmiiqquuee  
UUww  rreettrreeiinnttee  àà  cceellllee  dduu  pprroodduuiitt  ttyyppee  aauuxx  ddiimmeennssiioonnss  ddee  rrééfféérreennccee, complétée des performances des composants de la 
menuiserie. Une étude réalisée par Tribu Energie à la demande de l’UFME fin 2025 a établi que le calcul des coefficients 
Uw, Sw et Tlw avec des performances moyennes des composants du produit de référence (Uf, Up) et les dimensions 
réelles des fenêtres, conduisait dans la très grande majorité des cas aux mêmes valeurs que le calcul détaillé réel (à 2 
chiffres significatifs de précision) et que les iinnddiiccaatteeuurrss  éénneerrggééttiiqquueess  rréégglleemmeennttaaiirreess  dduu  bbââttiimmeenntt  nn’’ééttaaiieenntt  ppaass  sseennssiibblleess  
àà  cceettttee  aapppprrooxxiimmaattiioonn. 

RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONN  UUFFMMEE  
Nous encourageons donc les donneurs d’ordre à faire preuve de discernement dans les cahiers de clauses techniques 
et à ffiixxeerr  ddeess  eexxiiggeenncceess  ddee  ppeerrffoorrmmaanncceess  aaddaappttééeess à chaque produit, ou ne faire référence qu’à la ppeerrffoorrmmaannccee  
tthheerrmmiiqquuee  mmooyyeennnnee  ccoorrrreessppoonnddaanntt  aauu  pprroodduuiitt  ttyyppee  ddee  llaa  ggaammmmee  aauuxx  ddiimmeennssiioonnss  ddee  rrééfféérreennccee. Ceci ne remet nullement 
en cause les ambitions énergétiques du bâtiment et facilite l’atteinte de l’équilibre technico-environnemental et 
économique du projet. 
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• �Généralisation de l’étude de sensibilité des indi-
cateurs énergétiques à d’autres configurations 
de bâtiments et zones climatiques.

GROUPE DE TRAVAIL EMBALLAGES

GT ouvert depuis le 6 janvier 2023 à tous les 
membres UFME, aux signataires FERVAM et invités 
extérieurs partenaires. Ce groupe se réunit 4 fois 
par an en distanciel.

Le GT Emballages traite spécifiquement des pro-
blématiques de l’emballage des menuiseries 
dans un contexte réglementaire qui évolue avec 
des exigences en termes de réduction, réemploi 
et recyclage des emballages. C’est un enjeu pour 
la filière Portes & Fenêtres. L’éco-conception des 
menuiseries passe aussi par l’éco-conception 
des emballages.
Le déploiement de la REP des EMballages PROfes-
sionnels a été l’un des principaux sujets traités dans 
ce GT.

ACTIONS 2025 - 2026

La REP EMballages PROfessionnels et le règlement 
européen PPWR.
Ces 2 textes sont fortement liés. Les emballages 
de la filière menuiserie sont des emballages pro-
fessionnels, et à ce titre chacune des entreprises 
de la filière doit se préparer à cette REP. Après de 
nombreux reports de sa date d’application, cette 
dernière a été fixée au 1er juillet 2026 sans effet 
rétroactif. L’analyse des textes (décret et arrêté) 
présentée en GT, l’intervention des 3 éco-organismes 
candidats ont permis de fournir les premiers élé-
ments clés de compréhension, toutefois des points 
d’importance restent à éclaircir. Ces derniers ont fait 
l’objet d’alertes, de positions… auprès de plusieurs 
interlocuteurs (futurs éco-organismes, DGPR,  
ministre, AIMCC, Eurowindoor…). L’UFME œuvre 
auprès des parties prenantes et décideurs pour 
un dispositif plus simple, efficace et cohérent, 
notamment pour que le metteur en marché des 
emballages de transport soit celui qui les fabrique 
physiquement et non celui qui les utilise.

�La déclaration du taux de réemploi
Depuis 2024, toute entreprise qui met plus de  
10 000 unités de produits emballées par an sur 
le marché doit déclarer son taux de réemploi des 
emballages mis en marché l’année précédente. La 
FT 67 relative au taux de réemploi des emballages 
de menuiserie a été mise à jour en 2025. La FT 68, 
publiée début 2026, porte sur le taux de réemploi 
des emballages de profilés & accessoires.

�La palette à dosseret ou chevalet en bois est 
un outil logistique très fortement utilisé pour le 
transport des menuiseries. Les différents textes 
règlementaires les inclus dans le périmètre 
des objectifs de réemploi. Une étude a été me-
née conjointement avec la FNB pour publier un  
document accessible à tous « Palettes à dosseret 
en bois et réemploi - note de bonnes pratiques ».

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Suivi du déploiement de la REP EMballages PRO-
fessionnels : accompagnement des adhérents,  
actions auprès des interlocuteurs pour simplifier 
et éclaircir les points nécessaires... L’adhésion 
auprès d’un éco-organisme de la REP EMballages 
PROfessionnels est à prévoir pour mi-2026. 

De nombreux actes délégués en lien avec le 
PPWR sont attendus : analyse et explications en 
GT, contribution….

Tri des déchets d’emballages sur chantier ou site. 

GROUPE DE TRAVAIL BOIS & MIXTE BOIS-ALUMINIUM

Ce groupe de travail est ouvert aux fabricants de 
menuiseries bois et mixtes (Bois/Aluminium) ainsi 
qu’aux membres associés concernés.

Ce GT est complémentaire aux autres GT et se focalise 
sur les problématiques, qu’elles soient techniques, de 
communication ou autre, spécifiques à la menuiserie 
bois ou bois mixte.



ACTIONS 2025 - 2026

�RDUE : la mise en commun du travail d’analyse  
des textes et une session découverte du SI de la 
commission a permis une meilleure appropriation 
du règlement et de son environnement. Les risques 
induits, la complexité du système et l’impossibili-
té technique de répondre à certaines exigences du  
dispositif ont été portés auprès de différentes  
parties prenantes. Fin décembre 2025, un règlement 
modifiant le RDUE a été adopté : les simplifications 
apportées vont alléger le poids administratif que 
faisait porter ce règlement sur nos entreprises  
(selon les situations). Des points de vigilance  
persistent, notamment sur la transition RBUE / RDUE.

Traitement de préservation : suivi des obligations 
d’étiquetage, suivi des agents biocides du TP8…
L’UFME a déposé des contributions pour la prolon-
gation de l’IPBC et du Tébuconazole.

Suivi des normes : le projet de révision de la 
P23-305 a été mis en consultation fin 2025, une 
réunion dédiée d’analyse des évolutions a été 
conduite début 2026 pour que chacun puisse 
contribuer à la consultation. Une contribution 
UFME a également été déposée à la demande de 
ce GT.

�Suivi et restitution des projets CODIFAB

Produit et règlementation :
• �Exposition aux CMR et autre ACD, lecture des 

fiches FDS, notamment pour les pâtes à bois
• �Exigences sur les produits vis-à-vis de la sécurité 

incendie, et solutions existantes

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Gestion des étiquettes : le cumul des étiquettes 
sur les menuiseries nuit à leur lisibilité, complexifie 
le process et génère des coûts. Des travaux ont 
été engagés début 2026 pour identifier les pistes 
possibles pour dématérialiser l’étiquetage.

Révision de la P23-305.

Les travaux conduits en GT Bois sur la problé-
matique Feu, liée à des points spécifiques, ont 
permis de mettre en avant la nécessité pour les 
adhérents de disposer d’informations sur la  
réglementation incendie et la menuiserie pour tous 

les matériaux. Une étude va être lancée et cette 
dernière sera suivie en commission technique  
plénière.

GROUPE DE TRAVAIL PVC

Groupe de Travail ouvert aux concepteurs gam-
mistes, fabricants de menuiseries PVC intégrés et 
professions associées impliquées dans la fabrication 
de menuiseries PVC. Ce GT se réunit 4 à 5 fois par an, 
dont 1 à 2 réunions en présentiel.

ACTIONS 2025 - 2026

Démarches qualité :
• �Marque de certification des profilés PVC revêtus 

(QB 33) : préparation du référentiel de certification 
des systèmes adhésifs colle-primaire utilisés par 
les applicateurs pour le plaxage. Comparaison 
des protocoles d’essais existants (certification 
RAL en Allemagne et référentiel QB 33 des profilés 
plaxés) pour faciliter la reconnaissance des sys-
tèmes déjà qualifiés.

• �Liste des modifications mineures des DTA de  
fenêtres : proposition de compléments, partagée 
avec le SNFA et validée par le GS6 en octobre 
2025.

Substances dangereuses : outil d’estimation de 
la teneur en plomb des profilés contenant du PVC 
recyclé issu de menuiseries en fin de vie.

Déclaration du taux de réemploi des emballages 
de profilés : mobilisation des membres du GT 
PVC pour la rédaction de la fiche technique 68.

RPC 2024 : position en faveur de la déclaration 
d’une performance thermique moyenne des profilés.

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

QB 33 : finalisation du référentiel de certification 
des systèmes adhésifs et capitalisation de l’exis-
tant (systèmes déjà couverts par des certificats 
de profilés revêtus).

Contenu en recyclé des profilés PVC : exploita-
tion des données issues des questionnaires FER-
VAM et RecoTrace pour valoriser les quantités de 
PVC recyclé post-consommation utilisées dans 
les menuiseries fabriquées en France.
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Modifications mineures des DTA : préparation 
d’une proposition consolidée pour fin 2026.

GROUPE DE TRAVAIL NUMÉRIQUE & BIM

GT ouvert à tous les membres UFME. 4 réunions 
par an, exclusivement en distanciel.

ACTIONS 2025 - 2026

Accompagnement REP PMCB : paramétrage des 
éco-modulations dans les systèmes d’information 
et logiciels de devis et facturation, et pour la  
déclaration auprès des éco-organismes.

Préparation à la REP EMballages PROfessionnels : 
accompagnement pour identifier les données à 
déclarer, collecte de données auprès des fournis-
seurs d’emballage.

Dématérialisation des échanges de données :
• �Passeport numérique Produit (DPP) : suivi des 

travaux normatifs européens, contenu du DPP, 
capitalisation des travaux UFME sur les objets 
BIM.

• �Anticipation des nouvelles exigences du RPC 
2024 : évolution des caractéristiques essentielles 
des fenêtres et portes, nouvelles données  
composants.

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Accompagnement REP PMCB : conséquences 
éventuelles de la refondation sur structures de 
barèmes.

Accompagnement REP Emballages professionnels/
PPWR : décryptage des textes finalisés et docu-
ments d’accompagnement, identification des 
emballages et producteurs concernés, aide à la 
déclaration auprès des éco-organismes.

Dématérialisation des échanges de données :
• �Travaux de normalisation Portes et Fenêtres : prépa-

ration de la norme produits harmonisée et annexe 
dédiée au passeport numérique produit.

• �Consolidation et structuration des données 
composants.

GROUPE DE TRAVAIL DTU 36.5

GT ouvert à tous les membres UFME + quelques 
invités extérieurs partenaires ponctuellement.

La révision de la norme NF DTU 36.5 doit s’achever 
dans les mois à venir, avec mise en enquête du  
projet de norme révisée.

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Contribution à l’enquête publique et finalisation 
du DTU révisé.

Préparation de documents UFME pour faciliter  
l’appropriation par les entreprises de pose de  
fenêtres et souligner les principaux changements.

GROUPE DE TRAVAIL RPC

GT ouvert depuis Novembre 2024 à tous les 
membres UFME. 4 réunions en 2025. 

ACTIONS 2025 - 2026

Contributions aux consultations sur projets d’acte 
délégué « AVS » et sur passeport numérique 	
produit.

 �Contribution aux travaux de l’Acquis pour pré-
parer la demande de normalisation de la fa-
mille « portes & fenêtres et produits associés » 
et commentaires de la version mise en enquête  
publique par la Commission Européenne en janvier 
2026.

Contributions aux positions portées par l’AIMCC 
et EuroWindoor.
 
FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Participation au groupe ad hoc du CEN pour  
finaliser la demande de normalisation.

Début des travaux normatifs du CEN TC 33 / 
WG1 et de la commission miroir française BF 028  
(présidence UFME).



LES SECTIONS 
UFME
Si les membres des sections UFME sont actifs au sein des commissions et groupes de travail, les sections 
Concepteurs-Gammistes, Professions Associées et Recycleurs mènent également des actions propres à 
leur métier dans des réunions dont l’accès est réservé aux membres de la section.

SECTION CONCEPTEURS GAMMISTES

La Section concepteurs gammistes de l’UFME se 
réunit 5 fois par an, dont 2 réunions en présentiel.

ACTIONS 2025 - 2026

Arbitrage sur le marquage par défaut des profilés 
contenant du rPVC post-consommation (“Contient 
≥ 0,1 % de plomb.”) et contenu de la fiche QCE de  
fenêtres suivant le marquage des profilés.

Eco-modulations de la REP PMCB : 
• �Proposition d’un critère de contenu en recyclé pour 

les cadres de menuiseries PVC (% minimum de PVC 
recyclé) ;

• ��Préparation d’une fiche technique (FT55) explici-
tant les justificatifs d’éligibilité aux éco-modulation  
pour le contenu en PVC recyclé et formalisant la  
méthodologie de calcul et de contrôle, et validation 
du document en accord avec les éco-organismes.

VinylPlus France : décision d’adhésion UFME pour 
représentation collective des membres de la  
Section Concepteurs gammistes.

“ Dans un environnement de marché en constante 
évolution, le rôle de notre section prend tout son sens. 

Être unis au sein de l’UFME nous permet de partager nos 
expériences, confronter nos idées et enrichir  

nos réflexions collectives. Cette dynamique favorise  
le recul nécessaire pour mieux appréhender  

les mutations du secteur et anticiper les évolutions. 
Elle s’inscrit également dans un mouvement collectif 

essentiel de défense et de valorisation du PVC,  
matériau d’avenir au cœur des enjeux environnementaux 

et de performance. Ensemble, nous renforçons  
notre capacité à porter une voix commune  

et à défendre durablement les intérêts  
de notre profession.”

Thomas EYERMANN,
Représentant section Concepteurs Gammistes

“ Dans ce marché de plus en plus concurrentiel, 
complexe, changeant, imprévisible,  

de plus en plus régulièrement affecté par  
des tensions géopolitiques, de plus en plus 

normatif, il est important de travailler ensemble, 
d’associer nos forces et compétences,  

afin de défendre au mieux notre profession  
et nos positions. Le proverbe bien connu  

“ L’union fait la force” est parfaitement adapté 
pour faire face aux nombreux défis”

Bruno BEDNARCZYK,
Représentant section Concepteurs Gammistes

“ Plus que jamais, l’actualité internationale  
et économique doit amener les acteurs français 
du monde de la fenêtre à se regrouper et à agir 

ensemble pour faire avancer nos causes 
et préoccupations communes. 

Le groupe ALPHAPRO fort de son  
ADN 100% Français s’inscrit durablement 

dans cette démarche. ”

Christophe DELEYROLLE,
Représentant section Concepteurs Gammistes
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FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Eco-modulations de la REP PMCB : actualisation 
des critères d’éligibilité pour le contenu en recyclé 
des cadres de menuiseries PVC et élargissement 
éventuel à d’autres critères d’écoconception.

Dérogation sur la teneur en plomb des profilés 
contenant du PVC recyclé : travail avec représen-
tants européens (EuroWindoor, VinylPlus et EPPA) 
pour valider la prolongation au-delà de 2028.

Promotion du PVC : actions communes UFME/ 
VinylPlus France.

SECTION PROFESSIONS ASSOCIÉES

ACTIONS 2026 – 2026 ET PROJETS 2026 -2027 

Mise en ligne outil digital « Mes Besoins 
Ma fenêtre » dans UFME.FR version 2025 
L’outil digital initié par la section Professions  
Associées a été intégré au nouveau site UFME.FR 
afin d’accompagner le particulier dans sa connais-
sance des différentes solutions fenêtre proposées 
par les adhérents UFME. A travers notamment un 
rapide questionnaire, il permet d’accéder à une  
information généraliste et non commerciale autour 
des principaux besoins exprimés par les ménages : 
confort, sécurité, accessibilité.

Lexique des acronymes 
A l’initiative de la section Professions Asso-
ciées, l’UFME s’est attaché à répertorier les prin-
cipaux acronymes et abréviations utilisés par la 
filière Portes & Fenêtres et à en donner une signi-
fication dans le but d’améliorer la compréhen-
sion des professionnels lors de leurs échanges. 
Mis en ligne dans l’espace documentation du site 
UFME.FR, il est mis à jour selon l’arrivée de nou-
velles abréviations ou sur proposition des adhé-
rents UFME.

Baromètre d’activité Professions Associées
Depuis de nombreuses années, l’UFME suit les vo-
lumes trimestriels de production des fenêtres 
et portes fabriquées par les adhérents UFME. La 
section Professions Associées a cherché à éva-
luer l’évolution des activités représentées au sein 
de la section. Ces activités étant très différentes 

(verre, logiciel, quincaillerie, etc…) il était diffi-
cile de mettre en place un indicateur commun.  
Ainsi il est proposé aux adhérents de la section  
Professions Associées de « mesurer » leur ressenti sur 
la base de leur activité dédiée à la menuiserie. Chaque 
trimestre les membres de la section seront appelés 
à répondre depuis la plateforme de sondage Survey 
Monkey à 5 questions sur la tendance à la hausse ou 
à la baisse de leur activité. Ces indicateurs viendront 
compléter le baromètre d’activité UFME.
La première enquête a été ouverte en Avril 2026.

SECTION RECYCLEURS

ACTIONS 2025 - 2026

Evolution des consignes de tri pour massifier et ne 
pas perdre de matière. Ces consignes doivent être 
simples, pragmatiques, sans impact pour la quali-
té ni risque pour les opérateurs, et ce de collecte 
jusqu’au recyclage en boucle fermée.

Réunions d’échange et contribution aux travaux 
porté par l’OCAB et les éco-organismes.
�
Exutoire bois : quelle solution sur le territoire fran-
çais pour favoriser le recyclage matière plutôt que 
la valorisation énergétique ? 

FEUILLE DE ROUTE 2026 - 2027

Poursuite des actions menées en 2025.
 

“ Les années 2024 et 2025 ont démontré  
l’engagement de toute la profession en faveur  

du recyclage matière et de la valorisation  
des matériaux issus des menuiseries en fin de vie.

 Les tonnages collectés et traités en sont la preuve 
éclatante. Malgré les évolutions constantes des 

règles et des pratiques imposées par  
les éco-organismes, notre conviction n’a fait  
que se renforcer. Poursuivons ensemble dans 

cette voie particulièrement vertueuse. ”

François PICART
Représentant section Recycleurs 



LE BAROMÈTRE D’ACTIVITÉ UFME 
& LES DONNÉES ÉCONOMIQUES
BAROMÈTRE D’ACTIVITÉ UFME

Mis en place depuis 2009, le baromètre d’activité présente des indicateurs d’activité trimestriels sur 
la base des volumes de production par type de menuiserie (fenêtres, portes extérieures) et par type de 
matériau (PVC, Aluminium, Bois, Mixte Bois/Alu).
Les adhérents fabricants transmettent chaque trimestre leurs données de production à partir d’un for-
mulaire mis en ligne sur l’espace adhérents du site ufme.fr. Les indicateurs sont mis à jour et transmis 
aux adhérents de la section fabricants participant aux enquêtes ainsi qu’aux membres des autres sections 
UFME.
L’UFME garantit la confidentialité des données collectées.

LA PARTICIPATION DES ADHÉRENTS FABRICANTS 
AUX ENQUÊTES DU BAROMÈTRE EST OBLIGATOIRE 
ET INSCRITE DANS LES STATUTS UFME 2024

Extrait des statuts – Art. 5.1 – Membres Actifs : 

« Les conditions d’admission comportent l’enga-
gement de respecter les points suivants :
Le candidat souhaitant adhérer au syndicat pour 
l’ensemble de sa production doit :

   • �disposer d’une démarche qualité acceptée par 
le Conseil d’Administration….

   • �participer au Baromètre d’activité UFME et ré-
pondre à chacune des enquêtes. La diffusion 
de l’enquête, la collecte des données ainsi 
que le calcul des indicateurs seront assurés à 
l’UFME qui délivrera à chaque entreprise adhé-
rente les garanties de préservation de la confi-
dentialité de ses informations personnelles se-
lon les règles statistiques énoncées ci-après. 
L’UFME consolidera l’information individuelle 
pour en faire une exploitation collective ; seule 
la vision collective sera restituée et exploitée. 
Les pratiques usuelles des conseils en intelli-
gence économique seront respectées. Dans le 
cas où pour une famille de produits, le nombre 
d‘adhérents liés à cette activité est insuffisant 
conformément aux règles statistiques figurant 
ci-dessous, ces produits ne seront pas pris en 
compte dans le baromètre et les adhérents ne 
seront pas interrogés sur ces derniers.

Rappel des règles statistiques : les données pu-
bliées à partir des enquêtes ne permettent pas 
une identification ni directe ni indirecte des ré-
pondants et de leurs réponses. Pour les données 
relatives aux entreprises, aucun résultat publié ne 
concerne moins de trois entreprises ou établisse-
ments. De plus, aucun résultat n’est diffusé quand 
une entreprise ou un établissement contribue à lui 
seul à plus de 85% de ce résultat. »
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BAROMÈTRE D’ACTIVITÉ UFME 2025

TOTAL PORTES & FENÊTRES COMPARATIF 2025

FENÊTRES COMPARATIF 2025

PORTES COMPARATIF 2025
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DONNÉES ÉCONOMIQUES UFME

Depuis 2019 l’UFME et ses partenaires réservaient 
à leurs adhérents l’étude du marché de la fenêtre 
commandée auprès du cabinet Prospection & 
Prospection.

Depuis 2026, l’UFME commande après du cabinet 
d’étude QUINT une étude trimestrielle portant 
sur :
• �les volumes de production de fenêtres et portes 

segmentés par matériau,
• �le nombre de menuiseries posées dans le cadre 

de chantier de construction ou de rénovation,
• la part des importations de fenêtres,
• la répartition régionale des fenêtres posées.

Cette étude est menée auprès de plus de 2000 
installateurs en France et est réservée exclusive-
ment aux adhérents UFME. Elle devrait être com-
plétée en 2027 par une étude du marché français 
de la fenêtre reprenant les items des études des 
années précédentes.
Les premiers indicateurs trimestriels ont été livrés 
mi-mai 2026.
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LES PARTENAIRES 
UFME
EN FRANCE

EN EUROPE



LA BIBLIOTHÈQUE 
UFME
Dans sa mission d’informer les professionnels de la Filière Portes & Fenêtres, l’UFME édite régulièrement 
une documentation relative à des thématiques en lien avec les attentes des professionnels ou de l’ac-
tualité. Retrouvez l’ensemble de la documentation UFME en ligne depuis le site UFME.FR.

DOCUMENTATION

LES FICHES TECHNIQUES

Recyclage des fenêtres & FERVAM
• FT 50 : Tri et collecte
• FT 51 : Un gisement de matières premières
• �FT 52 : REP PMCB : Responsabilité Elargie du Pro-

ducteur de Produits et Matériaux de Construction 
du secteur du Bâtiment

• �FT 53 : Recycler en boucle fermée et bénéficier 
d’une prise en charge : les solutions 

• �FT 54 : Comment déterminer si le vitrage est éli-
gible à l’éco-modulation - Nouveau

• �FT 55 : Menuiseries – Bonus incorporation de rPVC 
- Nouveau

• �FT 56 : REP PMCB – Fonctionnement des éco-orga-
nismes (Réservée aux adhérents UFME) -Nouveau

• FERVAM : Flyer 
• FERVAM : Guide dédié aux démanteleurs
• �FERVAM : Guide dédié aux fabricants de compo-

sants et d’emballages de menuiseries
• �FERVAM : Guide dédié aux fabricants de menuiseries
• FERVAM : Guide dédié aux installateurs
• FERVAM : Guide dédié aux préparateurs de MPR
• FERVAM : Guide dédié aux professions associées

Emballages
• FT 60 : Synthèse emballages menuiseries
• �FT 61 : Films plastiques transparents en polyéthy-

lène basse densité
• �FT 62 : Mousses en polyéthylène basse densité 

sans face adhésive
• �FT 63 : Polystyrène expansé
• �FT 64 : Cartons
• �FT 65 : Palettes et accessoires d’emballage en bois
• �FT 66 : Palettisation des menuiseries en fin de vie
• �FT 67 : Déclaration du taux de réemploi des embal-

lages (réservée aux adhérents)

• �FT 68 : Déclaration du taux de réemploi des embal-
lages de profilés et accessoires (réservée aux ad-
hérents) - Nouveau

Calcul thermique
• �FT 01 : Menuiserie nue (bois, PVC, alu) 
• �FT 02 : Bloc baie avec coffre de volet roulant derrière 

linteau 
• �FT 03 : Bloc baie avec coffre de volet roulant apparent
• �FT 05 : NF DTU 36.5 Partie 3 : memento de choix en 

fonction de l’exposition

Isolation Thermique par l’Extérieur (ITE)
• �FT 11 : Pose de fenêtre au nu intérieur
• �FT 12 : Pose de fenêtre au nu extérieur du gros 

œuvre
• �FT 13 : Pose de fenêtre en applique extérieur

Acoustique
• �FT 30 : Définition des grandeurs acoustiques (RW, 

RA, RA,TR) pour la menuiserie extérieure 
• �FT 31 : Déterminer l’isolement de façade quand 

l’étude acoustique n’existe pas 
• �FT 32 : L’isolement de façade DnT,W (C, Ctr) : consé-

quences pour la menuiserie extérieure 

Fixation
• �Fixation des menuiseries en constructions neuves : 

recommandations générales pour la mise en 
œuvre en applique dans les constructions neuves 

• �FT 23 : Traverse basse : fixation et calfeutrement 
• �FT 24 : Caractérisation des fixations : résistance 

admissible au vent et au poids 

Autres / Divers :
• �Calfeutrement des menuiseries : recommanda-

tions générales pour la mise en œuvre des fenêtres 
et portes extérieures dans les constructions 
neuves ou en rénovation

• �FT 07 : Feuillure à verre : méthode de détermination 
de la feuillure utile 
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• �FT 08 : Entrées d’air : disposition de référence 
d’usage de l’entaille type 

• �FT 21 : Réception de support : caractéristiques di-
mensionnelles des baies dans le gros œuvre des-
tinées à recevoir des menuiseries

• �FT 41 : Label E+C- Bâtiment à énergie positive et 
réduction carbone

• �FT 43 : RE2020 – Nouvelle réglementation fran-
çaise des bâtiments neufs 

• �FT 70 : Fiche QCE : Fiche produit relative aux quali-
tés et caractéristiques environnementales (réser-
vée aux adhérents UFME) - Nouveau

• �Marquage global des fenêtre et blocs-baies PVC 
et fenêtres aluminium à RPT 

LES FICHES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES 
ET SANITAIRES (FDES)

• �Qu’est-ce qu’une FDES ? 
• �FDES fenêtres et portes-fenêtres PVC, teintes 

claires (L>0,82), avec vitrage d’épaisseur de verre 
cumulée inférieure à 12 mm

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres PVC, teintes 
claires (L>0,82), avec vitrage d’épaisseur de verre 
cumulée supérieure ou égale à 12 mm

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres PVC, teintes 
foncées (L<0,82), avec vitrage d’épaisseur de 
verre cumulée inférieure à 12 mm

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres PVC, teintes 
foncées (L<0,82), avec vitrage d’épaisseur de 
verre cumulée supérieure ou égale à 12 mm

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres mixtes PVC-alu-
minium avec vitrage d’épaisseur de verre cumulée 
inférieure ou égale à 12 mm

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres mixtes PVC-alu-
minium avec vitrage d’épaisseur de verre cumulée 
supérieure à 12 mm

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres double vitrage 
bois tropicaux

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois 
tempéré-aluminium avec vitrage d'épaisseur de 
verre cumulée inférieure à 12 mm - Nouveau

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois 
tempéré-aluminium avec vitrage d'épaisseur de 
verre cumulée supérieure à 12 mm - Nouveau

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois tro-
picaux -aluminium avec vitrage d'épaisseur de 
verre cumulée inférieure à 12 mm - Nouveau

• �FDES fenêtres et portes-fenêtres mixtes bois tro-
picaux -aluminium avec vitrage d'épaisseur de 
verre cumulée supérieure à 12 mm - Nouveau

• �FDES portes extérieures mixtes en aluminium et 
bois exotique

• �FDES portes extérieures en bois exotique
• �FDES portes extérieures chêne et aluminium
• �FDES portes extérieures en chêne
• �FDES portes extérieures en bois résineux traité
• �FDES de volet battant, coulissant ou persienne PVC 

manuel - Nouveau
• �FDES volet roulant à tablier PVC manuel - Nouveau
• �FDES de volet roulant à tablier aluminium manuel - 

Nouveau
• �FDES de volet battant, coulissant ou persienne bois 

manuel - Nouveau
• �FDES de volet battant, coulissant ou persienne alu-

minium manuel - Nouveau

Les études économiques
• �Données économiques Filière française Portes & 

Fenêtres – Mai 2025

Marché de la fenêtre en France en 2019
• �Rapport complet 2019 (réservée aux adhérents 

UFME) 
• �Synthèse P&P 2019
• �Synthèse UFME 2019

Marché de la fenêtre en France en 2021
• �Rapport complet 2021 (réservé exclusivement aux 

adhérents UFME) 
• �Synthèse P&P 2021
• �Synthèse UFME 2021

Marché de la fenêtre en France en 2023
• �Rapport complet 2023 (réservé exclusivement 

aux adhérents UFME) 
• �Synthèse P&P 2023
• �Synthèse UFME 2023 



LES GUIDES PRATIQUES

Aides financières pour la rénovation des fenêtres
• �Actualisation des critères d’identification des fe-

nêtres éligibles aux aides à la rénovation
• �Aides la rénovation énergétique : proposition 

d’adapter les critères d’éligibilité des fenêtres à 
l’état de parc existant

• �Financer la rénovation des fenêtres en 2025
• �Financer la rénovation des fenêtres en 2026 – Ate-

lier digital UFME #1 du 20/03/2026 : replay (réservé 
aux adhérents UFME) - Nouveau

• �Financer la rénovation des fenêtres en 2026 : le 
guide UFME - Nouveau

• �Financer la rénovation des fenêtres en 2026 – Sup-
port de présentation Atelier Digital #1 du 20/03/2023 
(réservé aux adhérents UFME) - Nouveau

• �Manifeste UFME 2025 pour une politique durable 
de rénovation des logements

Efficacité énergétique
• �Etat des lieux du parc immobilier en France 
• �Le marché de la fenêtre en France 
• �La rénovation des fenêtres – l’accompagnement 

indispensable pour la réalisation des engagements 
de la France

• �La fenêtre, le composant performant de l’enveloppe 
• �Les bénéfices liés au changement de fenêtres 
• �La fenêtre respectueuse de l’environnement
• �La fenêtre, une industrie de qualité française 
• �Stop au gaspillage : rénovez vos menuiseries ! 

Fenêtre PVC
• �10 raisons de choisir la fenêtre PVC Made In France
• �La menuiserie extérieure PVC : manuel du bon usage 
• �Le PVC, matériau n°1 pour une fenêtre durable
• �Menuiseries extérieures : pourquoi le PVC est la 

meilleure solution ! 
• �Recyclez vos idées reçues ! La fenêtre PVC, clé de la 

stratégie bas carbone 

Autres / Divers
• �Accessibilité – Recommandations pour l’application 

de la réglementation accessibilité dans la mise en 
œuvre des menuiseries extérieures

• �Fenêtres & Sécurité enfants : recommandation  
« anti-défenestration » dans les logements privés 

• �Lexique UFME des acronymes à Mars 2026 – Nouveau
• �Remplacer les doubles vitrages de 1ère génération : 

Présentation du webinaire du 15/01/2026 - Nouveau
• �Remplacer les doubles vitrages de 1ère génération : 

Replay du webinaire du 15/01/2026 - Nouveau
• �Remplacer les doubles vitrages de 1ère génération : 

Synthèse étude TBC Innovations - Nouveau
CONNAÎTRE L’UFME

Présentation UFME
• �Présentation UFME 2025
• �Rapport d’activité UFME 2025
• �Présentation UFME 2026 – A venir
• �Rapport d’activité UFME 2026 – A venir

Commissions et Groupes de Travail
• �GT Acoustique et Thermique
• �GT Bois et Mixte
• �GT DTU
• �GT Emballages
• �GT Environnement
• �GT Numérique et BIM
• �GT PVC
• �Les commissions UFME

RESSOURCES (accessibles depuis l’espace
adhérent du site ufme.fr) - Nouveau

Les adhérents UFME, après s’être connecté à leur 
espace adhérent, peuvent retrouver rapidement 
l’ensemble des ressources UFME qui leur sont  
réservées en fonction de leur(s) inscription(s) aux 
commissions ou groupes de travail UFME.

Les rubriques 
• �Les comptes rendus classés par type de réunion, 

commission et groupe de travail
• �Les webinaires classés par année et type de réunion
• �Les flashs info classé par année
• �Les supports de communication classés par année
• �Les NewsLetters UFME
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Vos contacts UFME

Philippe MACQUART
Délégué Général
p.macquart@ufme.fr
01 47 17 69 36

Ludivine MENEZ
Déléguée Technique
l.menez@ufme.fr
01 47 17 69 20

Virginie MUZZOLINI
Responsable Communication
v.muzzolini@ufme.fr
01 47 17 69 37

Maelenn ROUGIE
Chargée de Mission Environnement
m.rougie@ufme.fr
06 79 87 13 51

Olivier GOULART
Chargé des affaires sociales
o.goulart@ufme.fr
06 18 10 40 93

UFME.FR - LINKEDIN

Maison de la Mécanique
39 rue Louis Blanc
CS 30080 - 92038 LA DEFENSE CEDEX

Tel. 01 47 17 69 37

http://ufme.fr
https://www.linkedin.com/company/ufme-menuiseries-france/?viewAsMember=true

